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ROSINE LEWIN 

Renverser la vapeur 
«européenne» 

Plusieurs enquêtes — entreprises notamment par la Commis
sion des communautés européennes — ont montré que « de tous les 
peuples de la Peti te-Europe », les Belges étaient les plus rétifs et 
les moins bien informés en matière européenne. 

Sans doute, la préparat ion du scrut in du 10 ju in pour le parle-
iTient européen aura-t-ei le bousculé cette indif férence, réduit cette 
ignorance. En tout état de cause, la prox imi té du grand immeuble 
du Ber laymont n'a pas donné aux Bruxel lois, aux Wallons, aux Fla
mands des raisons part icul ières d 'être attent i fs ou bienveil lants à 
l 'égard de la construct ion européenne. 

Seule, pensons-nous, la l iaison entre luttes ouvrières et populai
res sur le terrain belge et enjeux européens peut secouer les viei l les 
pesanteurs et façonner une approche dynamique du problème. 

Il nous paraît s ignif icat i f que Luc Beyer just i f ie son engagement 
européen par son intérêt-de-toujours pour la pol i t ique internationale. 
Nous dir ions, à l ' inverse du candidat l ibéral, que ce sont les combats 
des travai l leurs de chez nous, combats contre la crise, pour l 'emploi, 
pour le fédéral isme, pour plus de démocrat ie, qui constituent notre 
pr inc ipa l point d 'appui européen. Les travai l leurs rencontrent sou
vent la CEE sur leur chemin. Par exemple sous la forme du com
missaire Davignon quand il s 'agit de la sidérurgie, du texti le, de la 
construct ion navale. Ou sous la fo rme d'un barrage anonyme quand il 
s 'agit des 36 heures/semaine avec embauche compensatoire : seul, 
leur d i t -on alors, un accord au niveau des Neuf serait décis i f . . . 

DANS L'ISOLOIR, FACE A LA CEE 

Pour la première fois, le ci toyen se voit donner l 'occasion d 'agi r 
personnel lement sur l 'avenir d 'un organisme de la CEE. Jusqu'à pré-
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sent, la distance était plus que majestueuse entre lui et cette com
munauté. Voici que le c i toyen va se trouver dans l ' isoloir avec un 
petit morceau de pouvoir à exercer. Il pourrait céder à la colère, à 
l ' indi f férence — à défaut chez nous de pouvoir échapper à l 'obl iga-
vion de voter. Nous pensons qu' i l est important que ce petit bout de 
pouvoir soit uti l isé POUR CHANGER LA CEE. 

Il est vrai qu'avant d 'avoir le dessein de changer la Petite-
Europe, les partis communis tes ont commencé par condamner une 
entreprise qu' i ls ont jugée pour de bonnes raisons éminemment sus
pecte. Dès les années soixante, ils ont reconnu le caractère irré
versible de l ' intégrat ion économique européenne. Aff inant leurs ana
lyses, les communistes ont examiné les moyens de peser sur l 'évo
lution de la CEE. De son côté, cel le-ci maintenait en quarantaine des 
partis communistes à l 'heure où en Italie et en France, ces part is 
représentaient de 20 à 30 % de l 'électorat. . . 

UNE SUSPICION FONDEE 

Entreprise suspecte, avons-nous dit. La CEE el le-même montre 
combien étaient fondées les mises en garde communistes. Voic i en 
quels termes le très of f ic ie l « Europe 1979 » (1) définit les ob jec t i fs 
des signataires du trai té de rome (1957) ; « L'approche fondamentale 
est, peut-on dire, libérale» ». (...) Ce qu'on vise d'abord, c'est la 
création d'un espace économique où les opérateurs privés, les en
treprises trouvent un cfiamp d'action de grande dimension ». 

Et quand un peu plus loin, le même document acte : « Quant 
aux mécanismes communautaires, ils sont devenus trop faibles et 
'ourds. Ils tendent en pratique à jouer en faveur des grandes entre
prises internationales capables de tirer parti des dimensions com-
-nunautaire et mondiale de l'économie sans trouver de contrepoids 
politique », ne conf i rme-t- i l pas que le diagnost ic communiste était 
fondamentalement correct ? 

L'Europe des Six, puis des Neuf, a bel et bien été construi te par 
pt pour les forces économiques et pol i t iques acquises au « libre jeu 
du marché », un jeu qui devait mener à la dominat ion des plus puis
sants, en l 'occurrence les mult inat ionales. Par ail leurs, l 'opérat ion a 
été entreprise à l 'heure de la guerre froide et avec la volonté de 
faire de la CEE une partenaire complaisante sinon subordonnée aux 
Etats-Unis. 

Depuis sa créat ion, la CEE a enregistré quelques grands échecs : 
inégalités régionales aggravées, pas de pol i t ique énergét ique com
mune, une pol i t ique agr ico le aussi coi j teuse que décriée, des tenta
tives toujours recommencées pour appl iquer une pol i t ique moné
taire commune. . . Depuis c inq ans ,1a CEE s'appl ique à inst i tut ionna
liser l 'ef fondrement par pans entiers de structures industr iel les tra
dit ionnel les, avec à la c lé six mi l l ions et demi de chômeurs dont 
j n t iers ont moins de t rente ans. Par ail leurs, cette Europe a pris 
l 'habitude de dépendre des Etats-Unis au point d'avoir abandonné 
toute vel léi té d 'autonomie pol i t ique. 

(1) Edité par la CEE (Bureau de presse et d'information de Bruxelles) avec le 
concours de l'Association européenne des enseignants. 
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PAS DE COMPTES A RENDRE 

Il est b ien évident que pareil le situation ne peut être transfor
mée par une é lect ion, fût-el le directe. D'autant moins que le parle
ment européen n 'exerce qu'un contrôle l imité sur une partie du bud
get de la Communauté. 

A l 'heure actuel le, la CEE est dir igée par des organes exécu
tifs qui n 'ont de comptes à rendre à personne. C'est d 'une part la 
Commission, composée de treize membres, et qui exerce un pouvoir 
général d ' in i t iat ive et d 'exécut ion; c'est d 'autre part et surtout le 
Conseil (des ministres) qui exerce le pouvoir de décision. 

Les inst i tut ions communautaires sont par déf in i t ion indépendan
tes des autor i tés publ iques des Etats-membres. Elles peuvent impo
ser des mesures qui ont force jur id ique obl igato i re dans les Etats-
membres en des mat ières relevant normalement de la compétence 
du pouvoir législat i f ou exécutif de ces Etats. Il y a donc dès à pré
sent un transfert de compétences nationales en faveur des institu
t ions communauta i res. Bien plus, en vertu de la pr imauté de la 
législat ion communauta i re à l 'égard de toute règle nationale — anté
rieure ou ul tér ieure — les parlements nationaux n 'ont plus le pouvoir 
d 'édlcter des lois qui seraient incompat ibles avec cette législat ion 
communautaire. 

Poursuivre dans cette voie, c'est priver dél ibérément la con
struct ion européenne de tout soutènement populaire. C'est la l ivrer 
a des structures t rès puissantes, non élues et non contrôlées. 

ALIBI DEMOCRATIQUE ? 

L'élect ion d i rec te du parlement européen était prévue dans les 
traités inst i tuant la CECA, le Marché commun et l 'Euratom. Elle a 
été bloquée pendant plus de vingt ans — d 'abord parce qu'aucune 
pression importante ne s'est manifestée en sa faveur, ensuite parce 
que l 'unanimité n'a pu se faire autour de l ' idée. C'est Giscard d'Es-
faing qui, en septembre 1974, l'a relancée et l 'a fait accepter. Il aura 
fal lu encore c inq ans pour ensuite la faire appl iquer. 

Si on comprend les blocages tenaces contre le projet, l ' inter
vention en faveur du suffrage direct d'un représentant aussi incon
testé de la dro i te que Giscard d'Estaing, parait suprenante. Le rap
port de M. T indemans en décembre 1975 sur l 'Union européenne va 
cependant dans le même sens : la revital isation du parlement euro
péen par la vertu du suffrage universel d i rect y f igure, mais el le 
s 'accompagne d 'un projet de consol idat ion des structures supra
nationales d 'une Europe très atlantique. L'Union européenne de 
M. Tindemans, alors « Monsieur Europe », postule de nouveaux et 
larges transferts de souveraineté nationale au prof i t des exécut i fs 
européens .reconnaît le leadership américain, p la ide pour une pol i
t ique mi l i ta i re commune, garde un si lence complet sur les moyens 
de combat t re la crise. Dans ce contexte, l 'é lect ion du parlement de 
Strasbourg par la voie du suffrage direct apparaît comme un al ibi 
démocrat ique au serv ice d 'une pol i t ique ant ipopulaire. 

M. Tindemans, s ' i l a changé de fonct ions depuis 1975, n'a — 
pas plus que les Giscard ou les Franz-Josef Strauss — renoncé à 
sa ferveur pour une Union européenne supranationale, assujett ie au 



grand capi tal . Il faut le savoir. Mais faut- i l pour autant bouder ie 
scrutin du 10 ju in et abandonner le terrain à la dro i te ? Non I 

Une mobi l isat ion de l 'électorat progressiste dans les neuf pays 
de la CEE peut amorcer un processus de démocrat isat ion de la 
communauté. El le pourrai t demain, cette mobi l isat ion, élargir le 
champ d 'ac t ion du parlement européen, lui conquér i r plus de pou
voirs. Pouvoirs accrus non pas aux dépens des par lements nationaux 
mais aux dépens des exécuti fs communautaires. Il s 'agi t de faire 
face aux prob lèmes qui débordent les f ront ières des Etats-membres, 
sans pour autant porter atteinte à l ' indépendance nat ionale de ces 
pays. Nous ne pensons pas que les Etats (nat ionaux ou plur inat io
naux) aient terminé leur carr ière historique. Sans céder à la tenta
t ion du « repl i f r i leux » ,et tout en reconnaissant la nécessité Impé
rieuse de concer ta t ions internationales, voire de pol i t iques coordon
nées, nous n 'acceptons pas la thèse d 'une Europe supranat ionale. 
Cette Europe-là, el le nous paraît surtout dest inée à fourni r au capi
tal isme ébranlé par la crise, des structures de résistance plus eff i
caces contre les forces populaires. Pour nous, le par lement euro
péen élu peut laisser plus d'espace au fait national, au fai t régional; 
il peut, comme l ' indiquai t ici Jacques Moins il y a un an, « donner 
à la souveraineté popula i re plus de consistance, plus de substance ». 
Ce suplément de substance populaire, nous le voyons aussi dans la 
conquête par le Consei l économique et social de la CEE, d 'un rôle 
plus actif. La pol i t ique sociale européenne n'est aujourd 'hui qu'un 
minable append ice de sa pol i t ique économique. Une concertat ion 
systématique entre l 'exécuti f européen et les représentants des for
ces syndicales des pays-membres pourrait donner au Conseil éco
nomique et socia l autre chose et davantage que le strapont in qui 
lui est au jourd 'hu i octroyé. 

RENVERSER LA VAPEUR 

« Le capi ta l sans patr ie a fait l 'Europe du chômage, l 'union des 
travail leurs fera l 'Europe du travail », proc lame une af f iche du Parti 
communiste de Belgique. 

L 'Europe du travai l , c'est avant tout cel le de la créat ion d 'em
plois — par une pol i t ique industr iel le qui, au lieu de « rat ionaliser » 
l 'économie en fonct ion du profit de quelques monopoles, vei l lerait à 
répondre aux besoins des masses. L'Europe du travai l c 'est cel le qui 
harmoniserai t par le haut les conquêtes sociales des pays membres 
et candidats. Mais c 'est aussi l 'Europe de la détente et des init ia
tives pour le désarmement — celle de l 'ouverture. Nous sommes 
profondément convaincus que l 'Europe des Neuf — des Douze de
main — peut développer une pol i t ique autonome dans la construc
t ion de l 'avenir. 

Assurer l 'essor de la coopérat ion tant avec les autres pays capi
tal istes qu'avec l 'Europe de l'Est, européenne el le aussi — agir pour 
créer une zone dénucléar isée et désarmée, agir pour dépasser la 
pol i t ique des b locs : tout cela répond aux intérêts profond des peu
ples. Et tout ce la deviendrai t possible à condi t ion de renverser la 
vapeur. 

Renverser la vapeur, c'est rompre avec la pol i t ique de droite, 
organiser le cont rô le ouvrier sur les mult inat ionales, instaurer de 
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nouveaux rapports qual i ta t i fs entre Europe et pays en voie de déve
loppement, promouvoi r des relations vivantes entre CEE, pouvoirs 
nationaux, régionaux et locaux. C'est faire place dans la Commu
nauté européenne aux organisat ions de travail leurs, de femmes, de 
jeunes. 

Après tout, quel sens a le mot « communauté » si on la prive de 
ces apports nourr ic iers ? Et quel sens a le mot Europe, si la « com
munauté européenne » doi t rester amputée ? 

Pierre Joye — Europe des trusts ou Europe des t ravai l leurs ? 
N» 8, 1971 

Jean Du Bosch — Le Plan Mansholt N" 19, 1971 

Jean Terfve — Quel le Europe demain ? Mars 1976 

Jean Du Bosch — Quest ions sur l 'Europe des 9, Ju in 1977 

Jacques Moins — A un an des élect ions européennes, Ju in 1978 

Ces numéros des Cahiers marxistes peuvent être obtenus sur 
demande, au s iège de la revue — 02/512.90.15. 
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JEAN-CLAUDE BODSON 
ROELAND JACOBS 

Le PCB 

et la concertation sociale 

Le PCB assimile-t- i l en théor ie ce qu' i l réalise dans la prat ique 
en mat ière de luttes sociales ? 

Plus la cr ise économique s'aggrave, plus il apparaît que les 
moyens t radi t ionnels auxquels se réfère le mouvement ouvrier dans 
ses luttes s'avèrent ineff icaces devant de nouveaux problèmes tels 
que la rat ional isat ion, les fermetures d 'entrepr ises et la fui te à 
l 'étranger. 

Le part i communiste vient en tête dans la recherche de nou
veaux moyens pour répondre à cette si tuat ion nouvel le; il est le 
premier à soutenir les act ions sociales contre ces nouveaux phéno
mènes et à pol i t iser ces actions. C'est d 'a i l leurs une des raisons 
majeures qui expl iquent la nécessité de l 'existence d'un part i 
communis te — même petit — dans la vie pol i t ique belge. A ce 
sujet, il suf f i t de se référer aux conf l i ts : RPB à Anvers et ACEC à 
Charleroi , qui ne sont que deux exemples parmi beaucoup d'au
tres. Il est regrettable qu 'on ne t i re pas toujours les conclusions 
théor iques de ces expér iences prat iques. 

Ainsi, le document préparatoire au XXIIIe congrès du PCB 
reprenait ce passage du XXir"" congrès : il faudra « garant ir déf in i 
t ivement les conquêtes sociales et pol i t iques du peuple et créer la 
possibi l i té de la part ic ipat ion réelle des travai l leurs à la gest ion des 
entrepr ises, de l 'exercice effecti f du contrôle ouvrier et démocrat i 
que sur la gest ion de l 'économie tout ent ière ». 

Mais quand on décr i t l 'alternative démocrat ique pour laquelle 
le PCB se bat, on oubl ie de définir concrètement notre posit ion 
dans les domaines économique, pol i t ique et social par rapport à 
ce qui est connu actuel lement sous le nom d 'économie concertée-
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Cette lacune nous a poussés à regarder de plus près le phénomè
ne de la concertat ion et l 'att i tude du Parti communiste à son 
égard. 

1. LA CONCERTATION : BREVE ESQUISSE HISTORIQUE (1) 

Les premières expér iences en matière de concertat ion entre 
patrons et travai l leurs remontent au XIXe siècle- La première loi 
en ce domaine date de 1887 et porte sur la créat ion des consei ls 
de l ' industr ie et du travail. 1886 avait vu surgir d ' importants mou
vements de grève. Le but de ces consei ls était de « dél ibérer sur 
les intérêts communs des patrons et des ouvriers et de prévenir, 
et au besoin d'aplanir , les di f férends qui peuvent naître entre 
eux » (2). C'est cependant après la guerre de 1914-1918 et les 
mouvements sociaux qui la suivirent que le système de concerta
t ion se développe. Il s 'étend dans le sens de la définit ion de la 
pol i t ique sociale et économique dans un système tr ipart i te (pa
trons, gouvernement, syndicats). 

Le 17 ju in 1936, sous le gouvernement Van Zeeland, est 
créée la Conférence nationale du travail. Elle fait des recomman
dat ions en matière de salaires, de congés et de durée du travai l . 
Son but est d'éviter la grève générale dans le cadre de la situa
t ion sociale très tendue de 1936. Une deuxième expérience du 
même genre a l ieu le 21 décembre 1939, sous le gouvernement 
Pierlot. 

Pendant la seconde guerre mondiale, et notamment par 
peur de remous révolut ionnaires après la guerre, se prépare le 
projet d 'accord sur la « sol idar i té sociale ». G. Van Acker par le 
à ce sujet d 'un « compromis histor ique » aux caractér ist iques 
suivantes : 

1) le progrès social sera fonct ion du progrès économique et non 
pas d 'une réorganisat ion du mode de product ion; 

2) l 'augmentat ion des revenus et de la sécuri té d'existence se réali
seront par l 'augmentat ion de la product ion et non par la redis
t r ibut ion des revenus. 

Le projet prévoit déjà une délégat ion des travail leurs dans 
l 'entreprise, des commissions pari taires et des organes consul tat i fs 
au niveau national. Il se réalise dans la loi du 20 novembre 1948 
sur l 'organisat ion de l 'économie, loi qui est à la base de la pyra
mide existante. 

Côté social : le Consei l national du travail, les Commissions 
pari taires (arrêté-loi du 9 ju in 1945), les Conseils d 'entrepr ise. 

Côté économique : le Consei l central de l 'économie, les Con
seils de l 'économie, les Consei ls d 'entrepr ise. 

(1) Pour ce rappel historique, nous nous sommes basés en partie sur l 'article 
de Gérard Van Acl<er, Ontwikkeling van de Overleg-ekonomie, in 30 jaar Belgische 
arbeldsverhoudingen, Kluwer-Deverter, 1977, pp. 53-67. Dans nos articles précé
dents — Liberté d'association, CM n°42, février 1978, Contrats de travail, la loi et 
les réalités, C M n°48 , octobre 1978 — , nous avons déjà abordé certains aspects 
de la concertation que nous ne reprendrons pas ici. 

(2) La droit des relations collectives en Belgique, Denis et PIron, p. 177. 
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Il n'est pas sans intérêt de relever qu'en 1944 et 1948, les 
organisat ions syndicales prennent opt ion pour un modèle de co
gestion, concrét isé dans la loi de 1948. Si la FGTB parle de contrô le 
ouvrier, el le pense à l 'époque cogest ion. Ce n'est qu 'expér ience 
fai te que ce système sera mis en quest ion et recevra un nouveau 
contenu théor ique au Congrès de 1971 de la FGTB. 

Dès 1951, André Renard déclare :« Il faut accepter qu'en Bel
g ique on a échoué en matière de démocrat isat ion économique, il 
est impossible de réconci l ier les posit ions et cette idée de récon
ci l iat ion n'était présente qu'au moment des conversat ions en 
1944-45 ». 

Ce n'est qu'à la f in des années '50 que le gouvernement com
mence à appl iquer les concept ions de Keynes en matière de poli
t ique économique, ce qui est nécessaire pour donner une chance 
à la pol i t ique de concer tat ion liée à la plani f icat ion : à ce stade de 
développement du capital isme, la concertat ion était devenue une 
nécessité. 

Le 5 mai 1954 est publ iée la déclarat ion commune sur la 
product iv i té. 

Le 9 mars 1959 a l ieu une réunion commune du CNT et du 
CCE qui annonce un nouveau stade dans le développement de la 
concertat ion. Un arrêté royal du 14 octobre 1959 crée le bureau 
pour la programmat ion économique, responsable de la réal isat ion 
technique de plans quinquennaux sur indicat ion du gouvernement. 

Comme les partenaires sociaux exigent d 'êt re associés à la 
programmat ion, un arrêté royal du 25 novembre 1960 crée le Comi
té nat ional pour l 'expansion économique, qui est tr ipart i te. 

Un mois plus tard débute la grande grève de 1960... 

Le 15 jui l let 1970 est publ iée la lo i -cadre portant organisat ion 
de la plani f icat ion et de la décentral isat ion économiques : il s 'agit 
de l ' inst i tut ionnal isat ion et du développement de l 'acquis de 1959-
1960. 

DES CONCESSIONS POUR NE PAS CEDER PLUS... 

Le 11 mai 1960 est signé le premier accord interprofessionnel 
de programmat ion sociale. L 'accent dans la concertat ion se déplace 
à part i r de 1960 vers le niveau sector iel nat ional; les accords d'en
t repr ise étant plutôt exécutoires. 

Les salaires restent néanmoins sous le régime de la négociat ion 
patrons - syndicats sans intervention du gouvernement (négociat ion 
di te l ibre par rapport notamment aux Pays-Bas). 

La législat ion sociale se déplace vers le CNT : le par lement 
prend acte des compromis réalisés à ce niveau. Cependant, certai
nes matières sont réglées par le système d 'accords col lect i fs. C'est 
ainsi qu'en 1968 est publ iée la loi sur les relations col lect ives por
tant à la fois sur les relat ions pari taires et les convent ions col lec
tives-

Cette loi instaure la possibi l i té de rendre obl igatoires les con
vent ions col lect ives, mais el le crée en même temps, dans le chef 
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des organisat ions syndicales, une obl igat ion de respecter la paix 
socia le et d ' in f luencer les travai l leurs af in qu' i ls la respectent. 

L 'ensemble du système de sécur i té sociale repose en pr inc ipe 
sur une gest ion paritaire : des comités de gest ion existent dans les 
di f férents secteurs, composés de représentants patronaux et syndi
caux. En réalité, c'est le gouvernement qui déc ide et les consei ls 
de gest ion exécutent. 

Au niveau économique, la Belgique reste f idèle à la l iberté 
d 'entrepr ise; le plan n'a qu'une valeur imdicative. Les entreprises 
qui reçoivent une aide f inancière de l 'Etat doivent respecter le 
p lan. . . mais pas garantir l 'emploi. Depuis l ' instauration de ces ai
des, le Parti communiste insiste constamment sur la nécessité 
d 'ob l igat ions claires et précises en mat ière d'emploi. 

Nous constatons donc que les di f férentes étapes de l 'élabo
rat ion de r« économie concertée » const i tuent chaque fois des 
concessions qui ont pour but essent iel . . . de ne pas devoir céder 
plus. Néanmoins, le mouvement ouvrier n'a pas hésité à cont inuer 
la lutte pour maintenir les acquis et pour forcer des concessions 
supplémentaires. 

LA CONCERTATION DANS LA REALITE SOCIALE CONCRETE 

Le système des relations col lect ives pat iemment élaboré depuis 
la f in de la guerre ne débouche pas sur des relations harmonieu
ses entre classes antagonistes. 

Si certaines i l lusions ont pu se développer à l 'époque où il 
s 'agissait de partager le gâteau — suivant le pr incipe : « augmen
tez-en le volume, vous en aurez les mei l leures miettes » — la 
cr ise engendrée par le système capi ta l is te a mis un terme à ces 
ch imér iques espérances. 

Le mouvement ouvrier n'a pas connu de répit dans sa lutte 
pour le maint ien des acquis sociaux, le respect de la d igni té 
humaine dans la sauvegarde de l 'emploi , l 'obtention de nouvel les 
concessions. 

Grande grève de 1960-1961, grèves spontanées aux alentours 
des années '70, adopt ion de nouvel les formes de luttes, grèves 
avec occupat ion pour augmenter l ' impact de l 'action ou s 'opposer 
aux fermetures, — seule la lutte des travai l leurs consti tue la ré
ponse aux attaques patronales et gouvernementales qui rendent 
la concer ta t ion impossible. 

Sur un autre plan, se développe une évolut ion doctr inale au 
sein de la. FGTB qui passe d 'une tendance cogestionnaire à une 
tendance « contrô le ouvrier ». Au sein de la CSC, l 'évolution, moins 
expl ic i te, est cependant sensible. 

LA PRESENCE DU PARTI COMMUNISTE 

Deux att i tudes nous semblaient possibles pour i l lustrer la 
réal i té sociale et préciser le rôle du Parti communiste dans la 
lutte. 

La première consistait à passer en revue un certain nombre 
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de confl i ts et, à travers leur histoire, à chercher à situer la pré
sence et le rôle du part i dans la lutte. 

Nous manquions d 'é léments pour réaliser ce projet ambit ieux, 
mais espérons qu' i l sera possible dans l 'avenir de mener à bien ce 
travail. 

La seconde att i tude prenait la réalité à bras- le-corps : deman
der à un camarade son avis à part ir de l 'expér ience vécue dans 
son entreprise. Les responsabi l i tés pol i t iques et syndicales de 
Robert Dussart nous of fraient cette possibi l i té. 

Les réponses permettent de mieux cerner le phénomène de la 
concertat ion à l 'usine, le rôle des organes de consul tat ion (CE, 
conseil d 'entreprise) et de concertat ion (DS, délégat ion syndicale), 
la place des travai l leurs, le rôle des communistes. 

La réalité nous apprend que la concertat ion est une médai l le 
à deux faces- Chaque fois que les employeurs sont forcés de faire 
des concessions aux travai l leurs, ils font appel au gouvernement 
ou directement à leur « partenaire social » pour créer un cadre 
dans lequel leurs concess ions sont « équi l ibrées » par des con
cessions des travai l leurs. 

Cela n'a pas empêché le mouvement ouvrier de briser, cha
que fois que le rapport de force l'a permis, le carcan de la con
certat ion (« concer tat ion-carcan »). Dans la créat ion des condi
t ions pour aboutir à ces ruptures d 'équi l ibre favorables aux travai l
leurs, le PCB joue un rôle non négligeable. 

Nous est imons que cet aspect de la lutte du Parti commu
niste est une de ses raisons d'être, une spéci f ic i té qui témoigne de 
son original i té, de la nécessité de son existence dans ce pays. 
Dans la mesure où cela s'avère vrai dans la pratique, il ne serait 
peut-être pas mauvais d 'y insister davantage dans la théor ie, 
afin d'en faire bénéf ic ier les luttes en retour. 

INTERVIEW DE ROBERT DUSSART 

Quelle est la situation de l'entreprise ? Nombre de sièges et de tra
vailleurs, ouvriers et employés ? Quel rôle jouent les organisations de tra
vailleurs au niveau de l'intersiège ? 

R.D. — L'usine des ACEC est disposée en quatre sièges. Il y a 
un siège à Charleroi, un à Gand, un à Ruisbroeck et un à Liège. Les 
quatre sièges représentent 5.270 travai l leurs salariés inscri ts, 2.438 
appointés inscrits et 835 ingénieurs. Une entreprise faisait part ie des 
ACEC jusque 1971 : c'est la Câbler ie de Charleroi du groupe CDC. 
Nous avons toujours des l iens Importants avec cette usine qui re
groupe actuel lement environ 1.500 salariés et 400 appointés. 

Au niveau de l ' intersiège, tant la délégat ion syndicale que le 
consei l d 'entrepr ise ou le comi té de sécuri té et hygiène jouissent 
d 'une grande autonomie. L ' intersiège syndical se réunit plusieurs 
fols par an; le consei l d 'entrepr ise, une seule fois, pour examiner 
le bi lan de l 'entreprise. 
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Aux ACEC, quelles sont les relations entre les travailleurs en général, 
les travailleurs syndiqués en particulier, la délégation syndicale et ie conseil 
d'entreprise ; dans quelle mesure l'action des uns interfère-t-elle sur l'ac
tion des autres ? 

R.D. — Il n'y a pas chez nous de travail leurs syndiqués et non 
syndiqués. La syndical lsat ion des travail leurs des ACEC atteint 1 0 0 % . 
Cela se décompose en général à environ 72-73 % de syndiqués FGTB 
et le reste de syndiqués CSC. En ce qui concerne les rapports délé
gat ion syndicale et consei l d'entreprise, je crois qu'i l est ut i le de 
signaler que contra i rement aux autres entreprises, nous n'avons 
jamais accepté qu 'on puisse être délégué au conseil d 'entrepr ise ou 
au comité sécuri té et hygiène sans que conjointement on ne soit 
délégué syndical à part entière. Aux ACEC, on a toujours considéré 
que la délégat ion syndica le c'est l 'organisation la plus importante 
et la plus « sérieuse » c'est-à-dire, celle qui détermine tout le poids 
de l 'act ion combat ive et revendicat ive des travail leurs. C'est pour
quoi nos délégués syndicaux ont en général des mandats au consei l 
d 'entrepr ise ou au comi té sécur i té et hygiène. Il est évident pour 
nous que le délégué syndical dépourvu de pareil mandat a le droi t 
de prendre des posi t ions en ce qui concerne l 'un ou l 'autre orga
nisme qu'on a cité car pour nous le comité sécuri té et hygiène com
me le conseil d 'entrepr ise sont au service de la délégat ion syndicale, 
au service des t ravai l leurs en général. C'est pourquoi les act ions 
de ces organismes ne se contredisent ou ne se gênent aucunement. 
Pour nous c'est tou jours un délégué syndical qui raisonne et qui 
agit, qu' i l soit au consei l d 'entrepr ise ou au comité sécur i té et hy
giène. 

Aux ACEC, quel rôle a pu jouer ie conseil d'entreprise lors du 
ractiat par Westinghouse ? IVlême question pour la délégation syndicale. 
Y a-t-il eu consultation, concertation à cette occasion ? 

Quel rôle a pu jouer le conseil d'entreprise lors des licencie 
ments (départs) qui ont suivi ie raciiat ? Même question pour la délégation 
syndicale. Y a-t-il eu consultation, concertation à cette occasion ? 

R.D. — Premièrement le conseil d'entreprise a été un lieu d ' in
format ion à propos d u rachat de l 'entreprise par West inghouse. Mais 
pour nous, tout le po ids de la lutte contre ce rachat, contre les dan
gers de diminut ion de personnel (car on n'a pas eu de l icenciements) 
ce fut l 'act ion syndicale. Car, je le répète, le consei l d 'ent repr ise 
est un organe de concer ta t ion, d ' informat ion que nous t ransposons 
en act ion syndicale quand nous sommes au niveau de la délégat ion 
syndicale. Jamais le consei l d'entreprise, jamais le comité de sécu
rité et hygiène ne prennent le relais de l 'act ion — ce serait d i f f ic i le 
d'ai l leurs. C'est tou jours la délégat ion syndicale qui statue et qui 
décide en cette c i rconstance. Bien sûr, il y a eu consul tat ions et 
concertat ions à cette occas ion mais sans object i f de décis ion. C'est 
la consul tat ion des t ravai l leurs au niveau des délégat ions syndicales 
qui reste souveraine envers et contre tout. D'ai l leurs toutes nos dé
marches en d i rect ion des organisat ions pol i t iques que ce soit les 
ministres compétents, que ce soit les parlementaires, sont tou jours 
des dérnarches entrepr ises par la délégation syndicale et le f ront 
commun syndical. 
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L'arrêté royal sur les informations économiques et financières est pré
senté comme un grand pas en avant dans la démocratie économique. Dans 
quelle mesure les représentants des travailleurs au conseil d'entreprise 
ont-ils pu l'apprécier ? 

R.D. — Informations économiques et f inancières : elles sont uti les 
et les patrons sont tenus d'en fournir dans le cadre des disposi t ions 
f ixées dans l 'arrêté royal. Mais qu 'on ne s'y t rompe pas : si le patron 
informe qu' i l va fermer l 'entreprise, si le patron informe qu' i l faudra 
l icencier, si le patron informe qu'une nouvel le mutat ion va s 'opérer 
dans les f inances de l 'entreprise au niveau des trusts qui gèrent 
actue l lement l 'usine, ce sont certes des informations. C'est même 
un pas en avant de rendre l ' in format ion obl igatoire. Mais il ne change 
rien au pouvoir de décision des trusts et des monopoles capital istes. 
Face à la cr ise de structure que nous vivons aujourd'hui , ce qu'on a 
arraché n'est probablement pas inuti le mais on doit aller au delà 
de l ' in format ion concédée par ces patrons. Nous devons aller à la 
conquête du contrôle ouvrier. On n'en est pas là, de grandes luttes 
devront encore se développer pour about ir à ces changements né
cessaires. 

Comment appréciez-vous le système de facilités (de fait et légales) aux 
délégués syndicaux, comment se présente la chose aux ACEC ? 

R.D. — Je crois que tout ce que nous avons comme lois sociales 
y compr is certaines protect ions légales pour nos délégués syndi
caux ou nos délégués au consei l d 'entrepr ise notamment, tout ce la 
ne doit jamais être examiné qu'en fonct ion d 'un rapport de forces 
sur le terrain. 

Les lois que nous avons pu arracher résultent de combats. Tout 
dépend chaque fois d 'un rapport de forces à mettre en œuvre. 
Croire que les lois sociales soient une panacée c'est se faire des 
,Musions. C'est d 'ai l leurs le même problème au niveau des tr ibunaux 
du travai l . Encore une fois leurs ut i l i té est condi t ionnée par le rap
port de fo rces entre travail leurs et patr*ons. Si ce rapport de forces 
est favorable aux patrons, nous sommes battus, du moins pendant 
une pér iode temporaire, et les patrons récupèrent ainsi ce que nous 
croyons être des lois au service des travai l leurs. 

Et en ce qui concerne les syndiqués en général (prime syndicale, liée 
éventuellement à une clause de paix sociale) ? 

R.D. — Oui, la prime syndicale peut être liée à une clause de 
paix socia le. Mais les pr imes syndicales encore une fois procèdent 
d 'accords condi t ionnés par des revendicat ions globales. La pr ime 
syndicale pourrai t être intégrée dans une augmentat ion de salaire 
éventuel le si on avait prise là. Donc à propos de pr ime syndicale, 
n 'essayons pas de laisser croire que les patrons ont donné quelque 
chose en plus d'un accord éventuel. C'est dans la global isat ion de 
l 'accord que se trouve la prime syndicale. Quant à la clause de paix 
sociale, c 'est vrai que les patrons tentent d 'en abuser pour éventuel
lement sanct ionner les primes syndicales, voire même quelquefois 
des accords conclus au delà de la pr ime syndicale. Là aussi, s' i l n'y 
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a pas un rapport de forces favorable dans l 'action, les patrons auront 
raison. Compter sur la seule appl icat ion de la loi pour donner tort 
aux patrons c'est encore une i l lusion du système capital iste ou de 
la socia l -démocrat ie. 

Y a-t-il une cellule d'entreprise du P.C. ? Quel rôle joue-t-elle dans la 
vie d'entreprise ? 

R.D. — Nous avons une cel lu le d 'entrepr ise qui a plus de 37 ans 
d'âge. Elle a vu le jour pendant la guerre antifasciste. Elle a joué un 
rôle important dans la vie de l 'entreprise et elle joue encore un rôle 
non négl igeable aujourd 'hui . Son rayonnement dépasse t rès large
ment le nombre de membres, al imenté qu' i l est par la d i f fus ion de 
journaux communistes, journaux de source centrale, régionale ou 
d'entreprise, comme c'est le cas avec notre feui l le « Dynamo ». Mais 
nous avons surtout un grand rayonnement à travers le nombre im
portant de délégués syndicaux FGTB qui sont des communistes no
toires. Il est évident que la délégat ion est considérée par les tra
vai l leurs comme une délégat ion très pol i t ique. On sait que le dé légué 
là-bas c'est un social iste, là-bas c'est un communiste, là-bas c'est 
j n sympathisant communis te ou un sans parti. Tous, nous sommes 
conscients dans notre délégat ion que l 'act ion syndicale est l imitée 
si elle n'a pas de pro longements pol i t iques, à partir de la revendica-
•ion el le-même, bien entendu. 

Que signifie, dans les conditions concrètes des ACEC, la notion de 
politisation des luttes ? Y a-t-il dans les relations partl(s)-syndicai(s) des 
« domaines réservés » à un des deux, ou comment se présente cette rela
t ion? , , 

R.D. — Toutes les act ions syndicales sont polit isées aux ACEC. 
J'ai déjà indiqué en répondant à une autre question à quel point 
notre délégat ion syndica le est pol i t ique. Et, bien sûr, quand un séna
teur communiste est président de la délégation, on ne peut pas con
sidérer que les luttes ouvr ières ne sont pas polit iques. D'ai l leurs, 
quand on examine comment l 'adversaire réagit à nos luttes syndi
cales, on s 'aperçoi t que c'est lui-même qui les politise. Les travai l
leurs savent pourquoi il est nécessaire de polit iser les luttes : dans 
I étape où on se trouve de la cr ise du régime capitaliste, une act ion 
syndicale n'a pas d 'avenir si elle n'est pas polit isée, si ne sont pas 
mises en marche par les travai l leurs toute une série d' ini t iat ives poli
t iques. C'est d 'ai l leurs le défaut de pol i t isat ion de l 'act ion syndica le 
en s idérurgie par exemple qui expl ique que les réactions syndica les 
au plan Davignon-Claes sont restées un peu formelles, et qu 'on n'ar
rive pas en Belgique, à entraîner les travai l leurs comme à Longwy 
ou Denain en France. Aux ACEC, nos act ions sont braquées vers les 
organisat ions pol i t iques de la région, de la province, et vers le par
lement. 

Consulter, c'est entendre l'avis de quelqu'un. Se concerter, c'est recher
cher un point de vue commun. Ou bien est-ce autre chose ? Peut-on recher
cher un point de vue commun entre capital et travail ? 

R.D. — il est c la i r que certains compromis sont ob l igato i res 
entre capi ta l et travai l . Mais en ce qui concerne notre point de vue 
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aux ACEC la compromission entre travai l et capi tal ne doi t jamais 
se faire, c 'est-à-dire que pour nous le capi tal c'est l 'ennemi des tra
vai l leurs et les travai l leurs doivent être l 'ennemi du grand capital. 
Cela s igni f ie qu'à nos yeux il n'y a pas d ' in i t iat ive possible dans le 
cadre de la cogest ion. En deux mots nous sommes l 'ennemi du grand 
capital auquel nous voulons substi tuer une entrepr ise au service des 
travai l leurs. Les profi ts qui peuvent se faire dans les entreprises capi 
tal istes seront demain des profi ts que des travai l leurs se partageront 
entre secteurs faibles et forts. Bref ce sera pour nous le début de la 
social isat ion de l 'économie de notre pays, à part i r des entrepr ises 
^es plus importantes. 

Dans la mesure où les pouvoirs publics interviennent ou lorsque les 
problèmes essentiels sont posés (notamment restructuration, licenciements), 
y a-t-il une action particulière des travailleurs, de leurs délégués en direc
tion des mandataires politiques ? 

R.D. — Oui, nous avons été les premiers aux ACEC à mettre en 
évidence que les pouvoirs publ ics ne peuvent distr ibuer de l 'argent 
sous quel le que forme que ce soit, sans que les travai l leurs à travers 
leurs organisat ions syndicales en soient informés. Mais il faut sur
tout arr iver à contrôler de quel le façon sont uti l isées des sommes 
d'argent importantes dont les pouvoirs publ ics grat i f ient parfois le 
patronat. Nous avons d'ai l leurs des relat ions suivies avec les man
dataires pol i t iques que ce soit au niveau des ministres des Affaires 
économiques ou de l 'Emploi et du Travai l que ce soit avec les man
dataires pol i t iques de notre région. La pol i t isat ion des luttes, c'est 
aussi fa i re en sorte que les interventions des pouvoirs publ ics pas
sent par la délégat ion syndicale et que nous ayons de plus en plus 
de pouvoir de décis ion sur les aides des pouvoirs publ ics. Mais 
nous sommes parfois très déçus : les patrons sont souvent mieux 
reçus dans certains états majors pol i t iques que les délégat ions syn
dicales. C'est un constat que nous avons fait tout au long de notre 
carr ière syndica le au sein de l 'entreprise. 

La législation sociale présente certains acquis. Les traduire dans la pra
tique dépend de l'action des travailleurs. Exemples : crédits d'heure, sta
giaires Spitaels : qu'en est-il aux ACEC, y a-t-il concertation à ce sujet ? 

R.D. — C'est vrai encore une fols que les législat ions présen
tent certains acquis. Mais ces acquis sont souvent contestés par le 
monde patronal lui-même. 

Dans le problème des crédits d 'heure notamment, il y a eu pen
dant près de deux ans une controverse au niveau de la d i rect ion des 
ACEC (qui incarnait Fabrimetal) af in que les crédi ts d 'heure octroyés 
aux jeunes travai l leurs soient ramenés à 50 minutes au lieu de 60 
minutes pour des cours dans les universités. Les ministres ont été 
incapables de faire pression sur le patronat. Il a fal lu t rancher au 
niveau du t r ibunal du travail. Celui-ci a d 'ai l leurs t ranché favorable
ment. Mais alors qu'est-ce que les patrons ont fait ? Ils ont exigé 
d'al ler en cassation, ce qui leur a fait gagner deux ans. Ils ont f rustré 
ainsi pendant deux années un nombre important de jeunes travai l
leurs en leur volant dix minutes par heure sur leur crédi t d 'heures 
normal. La Cours de cassat ion nous a donné raison. J 'ai personnel
lement informé Spitaels de ce scandale en demandant qu' i l y soit 
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reméd ié par e f fe t d e rét roact iv i té . Eh ! bien le min is t re lu i -même m 'a 
d i t qu ' i l éta i t i n capab le d 'assurer cet te rét roact iv i té , même s i la 
jus t ice nous avai t d o n n é raison. C'est b ien la preuve que dans la 
pra t ique l 'ac t ion des t rava i l leurs est souvent en t ravée par un pouvoi r 
po l i t ique qu i j oue le rô le de cour ro ie de t ransmiss ion avec la FEB 
et Fabr iméta l . Avec les stagia i res de Spi tae ls il a aussi fa l lu se 
bat t re du remen t et je do is d i re qu 'à l 'heure ac tue l le nous n 'avons 
pas encore gagné la batai l le. Mais je c ro is que la p remière cr i t i 
que que nous avons fa i te aux ACEC à p ropos des s tag ia i res 
dans le sec teur pr ivé, c 'est qu 'on in t roduisa i t dans l 'en t repr ise des 
t rava i l leurs marg inaux , des t ravai l leurs embauchés dans le cad re 
d 'un cont ra t l imi té à s ix mois ou à un an max imum. C'est un scan
dale que ces t rava i l l eu rs doivent être ainsi soumis à des cond i 
t ions d i f fé ren tes de nous, t ravai l leurs embauchés à part ent ière. 
Nous avons protesté, nous avons exigé la convoca t ion de la com
miss ion par i ta i re . Le min is t re Spi taels était embar rassé. Nous avons 
malgré tout eu un rappor t de fo rce dans l 'us ine su f f i samment fa
vorab le pour fa i re en sor te que nos s tag ia i res so ient au jou rd 'hu i 
embauchés avec des sa la i res à part ent ière. 

Mais dans un tas d 'aut res entrepr ises impor tantes, le rappor t 
de fo rces ne l 'a pas pe rm is et les patrons app l iquen t à la let t re le 
plan Spi tae ls , c 'es t -à -d i re que les stagia i res ont une épée au-des
sus de leur tê te et peuvent êt re l icenciés s ix mo is ou un an après. 
C'est dangereux . Pour n ' impor te quel le embauche , qu ' i l s 'ag isse 
ou non de s tag ia i re , il faut des garant ies l imi tées cer tes pour 
chacun c o m m e pour tous parce que l 'on ne peut al ler au-delà, 
mais en tous cas la poss ib i l i té d 'ê t re dé fendu à part en t iè re par 
les o rgan isa t ions synd ica les . 

DES MEMES AUTEURS DANS LES C M . : 

« Contrat de travail : la loi et les réalités »,Bodson-Jacobs 
(oct. 1978) 

« Droit social — textes et réalités », J.C. Bodson (déc. 1976) 

« Quelle l iberté pour le travailleur ? », J.C. Bodson (nov. 1975) 
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PIERRE ERGO 

Cet enfant 
qu'on (mal)mène à l'école 

J'enseigne, tu enseignes,. . . ils gouvernent. Depuis des années 
que dure la cr ise, nos ministres quels qu' i ls soient ont bien été 
formés à la même mauvaise école pol i t ique. Tous ils ont mené une 
pol i t ique soi-d isant ant icr ise, réel lement ant isociale .Les arrêtés 
royaux se succèdent et se ressemblent, perpétuant le règne de cette 
pol i t ique di te d 'austér i té — celle d 'un pouvoir qui ne cesse de mettre 
son austér i té à l 'envers comme la culotte de la chanson. 

Au lendemain de la puissante manifestat ion des enseignants et 
des enseignés, par dizaines de mil l iers le 4 mai dern ier à Bruxelles, 
tâchons de fa i re br ièvement le point. 

Le tableau est noir et la craie y gr ince : il ne se passe pas une 
législature, d is ions-nous, où l 'école n'encaisse les coups du pouvoir 
de l 'argent. Il y avait eu Humblet-De Croo et les restr ict ions budgé
taires (1). Il y a eu Michel-Raemakers et la hausse des minervals, 
(a mise en cause des al locat ions d'études (2). Il y a maintenant 
Hoyaux-Raemakers (tous deux social istes cette fois, bien que n'appar
tenant plus au même parti) et la réduct ion des horaires dans le 
secondaire. 

Résumer ce qu 'a de néfaste cette dernière mesure, c 'est rappeler 
l 'exposé des moti fs de la proposit ion de loi du part i communiste 
déposée par Noël la Dinant le 22 février 1979, visant le rétabl issement 
des horaires à 36 et 38 heures dans l 'enseignement secondaire. En 
soulignant que l 'appl icat ion de cette mesure ne fera pleinement sen
tir ses effets qu 'à part i r du 1er septembre 1980. Elle sera déjà loin, 
l 'Année de l 'Enfant . . . 

(1) Voir in C M no28 (1976), « D u projet Humblel -De Croo au vote de la loi-
programme », par Pierre Gillis. 

(2) Voir in C M no49 (1978), «Al locat ions d'études : que s'est-ll p a s s é ? Où 
en est-on ? », par Pierre Portugaels et Frédéric Degives. 
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DES HORAIRES HEBDOMADAIRES.., 

Lbin des fausses promesses et des vrais espoirs qu'avait susci tés 
l 'enseignement rénové, la réduct ion des horaires hebdomadaires ne 
peut qu'entraîner l 'aggravat ion du malmenage scolaire. 

L'un des grands object i fs de l 'enseignement dit de type 1 (le 
rénové) était de rencontrer au maximum les besoins et aspirat ions 
des élèves. La possib i l i té était donnée dans ce sens aux enseignants, 
à travers les activi tés l ibres, d 'observer leurs élèves dans des si tua
t ions non contra ignantes qui laissent plus de place tant à l ' in i t iat ive 
indiv iduel le qu'à l 'apprent issage du travail col lect i f . Qui font la part 
meil leure, dans la re lat ion enseignants-enseignés, à la prat ique d 'une 
vie sociale qui permette le développement opt imum des personnal i tés. 

Voi là ce qu ' ignore une législat ion qui n'a rien de social ni de 
vivif iant, puisqu'el le suppr ime désormais les activités l ibres en 1re an
née (en 2e année pour le cycle 79-80). Le beau pr incipe d' « observa
t ion » mis en avant avec le rénové, sera ainsi davantage encore 
vidé de son sens, les consei ls de classe privés pour une grande part 
de leur eff icacité, l 'or ientat ion des élèves rendue plus précoce et 
irréversible, la démocrat isat ion des études enrayée. Ceci au prof i t 
d 'une sélect ion socia le d'autant plus faci l i tée que le patronat l 'appel le 
de ses vœux toujours plus ardents par ces temps de crise, et que la 
détent ion d 'un br i l lant d ip lôme ne garant i t plus contre le chômage. 

Dans le même engrenage à rebours s' inscri t la diminut ion, voire 
la suppression, des possibi l i tés de rattrapage, serait-ce pour combler 
un retard passager d û à la maladie. Faudra-t-i l payer les cours de 
rattrapage, alors que ceux qui en ont le plus souvent et le plus grand 
besoin sont justement les enfants de famil les que la fortune ne favo
rise pas ? 

Au-delà de la première année, la nouvelle loi entraîne l 'abandon 
et/ou la réduct ion des activi tés l ibres et complémentaires : in i t iat ion 
art ist ique et musicale, éducat ion physique.. . Ceci alors même que 
l ' infrastructure sport ive et cul turel le of ferte à la jeunesse hors des 
murs de l 'école laisse bien souvent à désirer quand elle n'est pas 
inexistante. Outre le caractère inacceptable d'une amputat ion du 
rôle de l 'école vis-à-vis de ces act ivi tés essentielles, il est évident 
qu'une tel le s i tuat ion verra s 'accentuer les inégalités socio-cul ture l 
les : même là où l 'on trouve des centres sport i fs et cul turels, leur 
f réquentat ion impl ique des déplacements et des frais nouveaux, une 
fat igue accrue. A supposer qu'existe aussi la motivation à f réquenter 
ces centres. 

Les 32 heures touchent tout le personnel, tous les niveaux, toutes 
les spécial i tés du réseau secondaire. Leur appl icat ion s 'accompa
gnera probablement de la pro longat ion de la scolar i té ob l igato i re 
jusqu'à 16 ans. Prolongat ion indispensable, première étape vers 
l 'obl igat ion scolaire jusqu 'à 18 ans, et qui permettrait à chaque élève 
de suivre au moins un cycle secondaire complet . . . mais qui entraî
nera l 'augmentat ion du nombre d 'enfants qui suivent l 'enseignement 
prat ique. Dif f icultés supplémentai res donc, dans un secteur de for
mat ion part icul ièrement délaissé, qui subit la mainmise étroi te du 
patronat. 

Côté emploi , alors qu 'on compte déjà 10.000 chômeurs dans l 'en
seignement — effet con jugué de la dénatal i té et de l 'austéri té — 
la nouvel le loi d iminuera de 5 à 10 % l 'emploi des enseignants. 
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. AUX NORMES DE POPULATION 
Comment tolérer qu'alors que des mil l iers de professeurs vien

nent ainsi grossir les f i les de chômeurs, tant de classes restent sur
peuplées ? A ce sujet aussi, le groupe par lementaire communiste a 
avancé une proposi t ion de loi, déposée en même temps que la pré
cédente. El le vise, cel le-ci, à abaisser les normes de populat ion dans 
l 'enseignement maternel et pr imaire. 

Ici encore, outre l 'emploi qui est en cause, outre les condi t ions 
de travail des professeurs, il s'agit de rendre ou non appl icables les 
idées-forces d'un enseignement basé sur la connaissance et le res
pect de l 'enfant, sur son équi l ibre physique et psychique, sur les va
leurs de créat iv i té et de sociabi l i té, sur une individual isat ion de la 
format ion qui n'enferme pas l 'élève dans son mil ieu socio-cul turel 
mais l ' Intègre dans un entourage st imulant, une école ouverte à l ' in
térieur comme à l 'extérieur. 

Or, comment par exemple permettre aux enfants de se voir entre 
eux, d isposés en U, pour faci l i ter le d ia logue et l 'échange, dans une 
classe de trente élèves ou plus où la d istance d'un bout à l 'autre 
devient a lors trop grande, où certains doivent tourner le dos, où les 
tours de paro le sont plus espacés ? Les pr incipes les plus évidents 
de dynamique des groupes, l 'expér ience quot id ienne des enseignants 
montrent que pour être accuei l lante, l 'école doit fonct ionner par peti ts 
groupes. Il faudrai t pour cela que nos ministres de l 'Educat ion nat io
nale successi fs ne soient pas des empêcheurs d'enseigner en rond. . . 

Quant à l 'abaissement des normes au niveau du secondaire — 
qui concerne d 'abord l 'enseignement général, le t ronc commun où 
la surpopulat ion scolaire est surtout manifeste —, déjà proposé par 
le PCB, il fera l 'objet d 'une proposi t ion aff inée et assortie d 'ar t ic les 
déf inissant des normes de maint ien et de créat ion d'opt ions. 

DE PRETEXTE GROSSIER... 
Pour une mesure aussi lourde de conséquences que la réduct ion 

des horaires, le prétexte invoqué est s ingul ièrement léger. On vou
drait, paraît- i l , soulager le travail des élèves. En augmentant le 
'emps de travai l à domici le, qui s 'ef fectue dans des condi t ions d 'au
tant plus mauvaises que le mi l ieu fami l ia l est socio-cul turel lement 
nlus défavorisé. Et à l 'école même, le raccourcissement du temps 
d 'accuei l ne peut qu'entraîner une réduct ion du temps d 'apprent is
sage réel, donc rendre plus pénibles les condi t ions d'étude. 

Certes ,1e surmenage étudiant est un mal qui existe. Mais les 
causes en sont diverses et comme on l'a vu, les 32 heures sont le 
contraire d 'un remède. En tout état de cause, précise l 'exposé des 
motifs, « aucune réduct ion des horaires ne peut être envisagée, sans 
qu'une étude globale du contenu de l 'enseignement (...) ne soit 
menée à bien ». Mettre en opposi t ion la santé des élèves et la qua
lité des études relève de l 'absurde, ou de la « logique » d 'une pol i 
t ique de droi te. Une pol i t ique dont font les frais la musique et 
l 'éducat ion physique, voire l 'h istoire et la morale.. . La nrorale de 
l 'histoire c 'est qu' i l faut mettre f in à cette pol i t ique-là. 

. . .EN GROSSIER PRETEXTE 
On nous dit aussi qu'un emploi , çà coûte et qu'on manque d 'ar

gent. Là non plus, le prétexte ne vaut pas un sou. Compte tenu du 

18 



manque à gagner sur la sécur i té socia le et la f iscalité, résultant du 
c f iômage de mil l iers d 'enseignants, compte tenu des al locat ions per
çues par ceux-ci , on évaluait f in 1977 à 83.000 F le coût moyen d 'une 
créat ion d 'emplo i pour un enseignant (permettant donc de soulager 
:jne classe surpeuplée). Faisons le calcul : est-ce trop lourd à côté 
des mi l l iards qu'englout issent les nouvel les dépenses mi l i ta i res ? Ou 
à côté des aides publ iques sans contrô le aux grandes entrepr ises 
qui l iquident l 'emploi ? 

Quand à l 'échec scolaire, qui s 'élève à 30 ou 40 % , Il absorbe 
près du t iers du budget de l 'Educat ion nationale. Un enfant sur c inq 
redouble dès la 1re année pr imaire, et 37 % de ceux qui at te ignent 
la 6e accusent une ou plusieurs années de retard. En 1972, 37 % des 
jeunes quit taient l 'école sans d ip lôme au-delà du niveau pr imai re ; 
Ils représentaient 41 % en 1976. Près de la moit ié I On constate 
d 'autre part que l 'échec à l 'école pr imaire est le lot de 25 % des 
enfants d 'ouvr iers non qual i f iés en I r e année et de 43 % en 6e, 
tandis que chez les f i ls de cadres supér ieurs les proport ions sont 
de 5 e t 11 % . 

SUR MES CAHIERS D'ECOLIER... 

... j 'écr is ton nom ; démocrat ie . L 'école en effet doi t être par 
excel lence, le l ieu où la démocrat ie s 'apprend. Mais que reste-t- l l 
de la démocrat isat ion des études, quand les chi f f res cités c i -dessus 
nous montrent à eux seuls une perspect ive exactement inverse ? A 
ce train, les jeunes d isposant d 'un bagage intel lectuel et cul turel suf
f isant pour traverser de pla in-pied la société moderne seront b ientôt 
minori taires.. . Et si cette société était en voie de se « démodern iser », 
de régresser sur tous les plans ? Comment ne pas voir que la dégra
dat ion cont inue du système d 'enseignement à laquelle on assiste 
dans notre pays — conjo in tement au saccage de l 'économie nat ionale 
— concour t à instal ler profondément celui-c i dans la crise, à com
promett re son avenir tant sc ient i f ique et cul turel qu 'économique et 
social , à marginal iser toujours plus sa jeunesse vouée au chômage 
et à la déqual i f icat ion ? 

Et si le combat pour la défense et l 'extension de nos acqu is 
démocrat iques se confond étroi tement avec la lutte de classes pour 
une al ternat ive au système capital iste, l 'école en est un des enjeux 
névralg iques (3). Rien ne permet, bien au contraire, de d issoc ier la 
lutte pour sauvegarder et t ransformer l 'école — de la maternel le à 
l 'université, de l 'enseignement général au technique et profess ion
nel — et le combat pour les réformes de structures ant imonopol is tes. 
Le grand patronat n'a aucun besoin de former des cerveaux pour une 
industr ie qu' i l ent reprend de l iquider. L 'argent n'a d'espri t que pour 
taire de l 'argent. 

Défendre l 'enseignement, c'est aussi favor iser l 'avènement d ' une 
régional isat ion véri table, à laquel le est étrangère la pol i t ique actue l le 
de restr ict ions féroces à l 'égard des communes, de fus ion des 
écoles en écoles-dinosaures qui sont plus que jamais des écoles-
casernes. 

(3) Voir in CM n ° 2 8 (1976), «Enseignement et soc ié té» , par Rosine Lewin. 
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L'ESPOIR SE CONJUGUE AU PRESENT DE LA LUTTE 
Mais en même temps que s 'accroî t l ' inquiétude, grandi t aussi à 

I école comme ai l leurs l 'espoir de voir se concrét iser les chances 
d 'une alternat ive démocrat ique. 

En témoigne, après le retentissant 29 mars des travai l leurs, le 
succès de la grève et manifestat ion nationale des enseignants du 
4 mai ,organisée par le Front commun syndical FGTB-CSC avec le 
soutien de la Fédérat ion des Associat ions de parents d'élèves de 
l 'enseignement off ic iel , et assez bien suivie dans le réseau libre. En 
lémoigne le large consensus populaire autour des revendicat ions 
de rétabl issement des horaires et d 'abaissement des normes. En 
témoigne la sol idar i té sans précédent qui s'est expr imée dans l 'ac
t ion entre enseignants et enseignés, malgré l 'entremise pol ic ière qui 
visait à isoler le mai l lon le plus faible ; le mouvement lycéen. En 
témoigne le nouvel essor de ce dernier — même si une masse énor
me de lycéens sont encore à mobi l iser — et surtout, la volonté qu' i l 
manifeste de se doter de structures d 'organisat ion autonomes dura
bles, d'être ainsi autre chose qu'une suite de feux de pai l le : une 
composante majeure de la lutte, un facteur permanent de démocra-
l isat ion de la vie scolaire. 

Il faut pour ouvrir cette al ternat ive démocrat ique, que les luttes 
se poursuivent sans laisser de prise aux récupérat ions, et d 'abord 
pour que soient satisfaites au plus vite, sans opposer l 'une à l 'autre, 
les deux grandes revendicat ions du moment. Et qu'au travers des 
luttes s 'élargisse et s 'af fermisse l 'unité, s 'af f i rme l ' indépendance syn
dicale, s 'accroisse la pression popula i re sur les parlementaires de 
toutes format ions, sur les ministres même et surtout social istes. 

A CONSULTER ENTRE AUTRES DANS LES C M . : 

— « Al locat ions d 'études », P. Portugaels et F. Degives, n° 49 
(1978) 

— « Dons, rythmes Individuels, handicaps socio-cul ture ls », 
L. Gotovi tch, n° 48 (1978) 

— « L'évaluat ion dans l 'enseignement », L. Gotovi tch (mai 1977) 

— Spécia l « Université » (octobre 1976) 

— « Contr ibut ion à un débat : l 'école plural iste », A. Thonnart 
et L. Gotovitch, n° 13 (1972) 

— Une table ronde sur l 'enseignement rénové », n° 11 (1971) 

— « La réforme de l 'enseignement secondaire », Andrée Terfve, 
n° 5 (1970) 
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ETIENNE LECLERCQ 

Le placement en institution : 
éducation ou déportationJ? 

Enfants des homes... Un problème qui a plus d'une fois défrayé 
la chronique. Le texte qui suit ne vise pas à faire l'analyse détaillée de 
la « protection de la jeunesse » en Belgique. Assistant social, anima
teur responsable d'une petite maison d'enfants placés, Etienne 
Leclercq s'est proposé, à partir d'un vécu, d'alimenter le débat par 
quelques réflexions. Puissent les échos de ce débat — en cette Année 
de l'Enfant qui l'amplifie — traverser les murs d'institutions qui trop 
souvent ne font qu'institutionnaliser les carences d'une société. 

Les nouvelles dispositions légales en la matière porteront-elles 
vraiment un début de remède à ces carences ? Le doute s'insinue 
lorsqu'on lit dans la récente Déclaration de l'exécutif de la Commu
nauté française (du ministère de laquelle dépendra désormais la pro
tection de la jeunesse), que cet exécutif, soucieux d'une « approche 
sociale (...) et non plus tant pénale » du problème, « s'engagera dans 
la voie du développement, prudent mais déterminé, des centres d'édu
cation en milieu ouvert ». L'on sait en effet qu'en matière d'innovations 
démocratiques, la prudence du pouvoir l'emporte naturellement sur sa 
« détermination ». Surtout s'agissant d'un exécutif qui n'aurait de 
comptes à rendre (notamment financiers) qu'au pouvoir central dont 
il émane... 

L'année internat ionale de l'enfant a provoqué dans de nombreux 
secteurs des init iat ives de tous ordres. Conférences, séminaires de 
réflexion, journées d 'act ion, mobil isation des organisat ions de la jeu
nesse et de la famil le... Un proche avenir nous renseignera probable
ment sur les suites que les pouvoirs donneront à ces init iatives. 

Ce qui est d 'ores et déjà certain, c'est la polarisat ion réalisée sur 
le thème de la protect ion de la jeunesse. Il faut remarquer d'ai l leurs 
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que cette année de l 'enfant a surtout mobil isé sur des thèmes « à pro
blème ». On a rarement parlé et agi à partir de la r ichesse et de l 'ori
ginalité propres aux enfants. On a parlé de leurs dif f icultés, de leurs 
problèmes, de leurs malaises, de leur état de soumission aux adultes... 

En ce qui me concerne, je voudrais développer ici quelques ré
flexions sur les « enfants placés en insti tut ion ». 

Ceux que l 'on appel le les « enfants du juge » sont, souvent, des 
enfants p lacés en insti tut ion. Dans le langage courant, on dit ; « ce 
sont des gosses à problèmes placés dans des homes ». 

DEFINITION DU PLACEMENT 

Le p lacement est une mesure prise par le juge de la jeunesse. 
Ce magistrat, qui ne dispose pas d'une format ion pédagogique spéci
fique, statue sur le sort des enfants en danger ou dangereux. Il signe, 
souverainement, les ordonnances qui retirent les enfants de leur 
milieu famil ial . C'est lui aussi qui choisit l 'établ issement où le mineur 
en danger ou dangereux sera placé. 

Le juge de la jeunesse a un pouvoir considérable. Sur enquête 
des délégués du service social du tr ibunal de la jeunesse ou sur 
simple informat ion d 'un voisin, il peut déclencher la procédure du 
placement. C'est aussi lui qui décide du retour provisoire ou définitif 
de l 'enfant en famil le. 

Dès que l 'enfant est placé, il est presque tota lement pr is en char
ge par l ' inst i tut ion. Les parents conservent trois droi ts essentiels ga
rantis par la loi : choix du réseau d'enseignement, choix de la reli
gion, choix de la langue. 

BUTS DU PLACEMENT 

Un placement est réalisé quand le mineur est considéré comme 
en danger physique et/ou moral dans sa famil le. C'est une mesure 
de protect ion de l 'enfant. Il peut être placé aussi quand il est lui-
même cons idéré comme un danger pour le mil ieu famil ia l et la société. 
C'est alors une mesure de protect ion de la société. 

DES INSTITUTIONS A COTE DE LA VIE 

Une inst i tut ion reconnue par le Ministère de la Just ice est un 
établ issement où sont arbitrairement regroupés des enfants issus de 
milieux di f férents, aux origines différentes, aux problèmes toujours 
complexes. 

La vie en inst i tut ion tente de recréer art i f ic ie l lement un autre mode 
de vie qui doi t , en pr incipe, « normaliser » l 'enfant ou l 'adolescent. On 
lui demande — ou on lui impose — d'adopter d 'autres comportements, 
de se référer à d 'autres valeurs. A la limite, il s 'agit pour lui de renier 
les fondements sociaux et culturels d'où il est issu. 

Songeons à ces établissements où l 'on retrouve des enfants de 
nationali tés di f férentes, de cultures dif férentes, de mi l ieux sociaux 
différents. Rien ne lie ces jeunes, sinon leur p lacement ; c 'est-à-dire 
dans leur espri t , une sanct ion et en tout cas un échec, même s'i ls 
sont étrangers à la cause de leur placement. La base de leur vie col
lective n'est donc pas l 'objet d'un choix — comme des gens qui déci-
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dent de vivre en communauté — mais la conséquence d'at t i tudes 
irresponsables ou déficientes des adultes (parents, éducateurs...) 

On trouve donc en général très peu de motivations de la part des 
jeunes placés. Cela se comprend et débouche souvent sur des att i tu
des de bloquage, de rejet, d'agressivité. 

ET LA FAMILLE? 

L'enfant en danger ou dangereux est donc pris en charge par la 
col lect ivi té. Il est « sauvé ». On s 'occupe de son éducation. 

Quant à la famil le, el le est suivie par des travail leurs sociaux qui 
tenteront de modif ier les condi t ions qui ont amené au placement d 'un 
ou des enfants. Mais quels moyens dérisoires mis en œuvre. Certains 
délégués ont plus de 200 famil les à charge ! 

D'autre part et sauf cas d 'espèce on peut se demander s'i l est 
jud ic ieux de f ract ionner le règlement du problème : les enfants d 'un 
côté, la fami l le de l 'autre. Les enfants « bénéficiant d'une bonne édu
cat ion » en mil ieu spécial isé et les parents continuant à vivre les 
mêmes problèmes, mais sans les enfants. 

A part les cas de danger physique ou moral grave, le p lacement 
ne se just i f ie pas. 

Mais une telle af f i rmat ion remet en cause en profondeur les fonde
ments et bien sûr les structures — terr ib lement pesantes — de la 
« protect ion de la jeunesse ». Les exemples tr istement connus ne 
manquent pas qui témoignent de ce que le système actuel marginal ise 
les enfants concernés. Placés, ils deviennent des jeunes à part, des 
jeunes dont « il faut se méfier », des cas. 

De plus, les professionnels de l 'éducat ion sont toujours plus nom
breux à penser que la concentrat ion « d'enfants à problèmes » dans 
les homes débouche sur une démult ip l icat ion des déséquil ibres vécus 
par ces jeunes. 

RESPECT DU TISSU SOCIAL 

Certains pays, comme le Danemark et la France, ont institué ou 
expér imenté des formules d 'a ide sociale « sur le terrain ». Les commu
nes et les quart iers urbains disposent de centres d'accuei l où toute 
personne en danger ou en crise peut venir s'adresser. Des « éduca
teurs de rue » écoutent et agissent en prise directe avec le mil ieu 
famil ial et dans le cadre de vie. 

Quand le placement s'avère cependant indispensable, on parle 
aujourd 'hui (en France par exemple) d 'expér ience en « mil ieu éclaté ». 

Il s 'agit de la créat ion de petites unités de vie implantées dans 
le t issu social comme n' importe quel le autre cellule de vie (famille, 
communauté...) Cette formule est part icul ièrement recommandée pour 
les fratr ies. De plus, l 'appartement où vivent les enfants et leurs édu
cateurs se trouve à proximité de celui des parents. Cette proximi té 
doit permettre une relat ion étroite entre les membres de la famil le. 
D'autre part, les enfants ne voient pas rompu leur tissu de relat ions : 
ils jouent avec les mêmes amis, fréquentent la même école, ont prati
quement les mêmes voisins qu'avant leur « placement ». 

Simultanément, une équipe sociale suit la famille et prépare les 
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condi t ions d 'un retour des enfants en famil le. 

Une autre expérience de décentral isat ion tentée dans une vi l le de 
Haute-Normandie permet à une vingtaine d'adolescentes de vivre dans 
un studio. Elles sont en l iaison permanente avec une maison où elles 
peuvent trouver des éducateurs et une assistance appropr iée. Mais 
elle font concrètement l 'apprent issage de l 'autonomie. 

Cela nous conduit à considérer que la notion d 'autonomie est très 
peu présente dans la pol i t ique de la protect ion de la jeunesse en 
Belgique. 

DEPENDANCE OU AUTONOMIE 

C'est bien la dépendance qui caractér ise le placement. Tout est 
prévu, programmé, pris en charge par l ' insti tut ion. L'enfant reçoit à 
manger, reçoit de l 'argent de poche, reçoit une éducat ion; il reçoit 
beaucoup mais ces dons ne le rendent pas précisément très autonome 
ni très responsable. 

Je pense que la logique de notre société n'est pas de rendre 
les gens autonomes. Elle est « logique » quand elle tente de réintégrer 
ses déviants ou ses ci toyens en danger en les « protégeant ». Elle les 
protège avec ses propres références, et en visant sa propre f inalité. 

Ainsi l 'Etat favorise-t- i l les grosses institutions faci lement cerna-
bles et contrôlables à tous les points de vue (budgétaire, administrat i f , 
judiciaire, pol icier, culturel...). 

UN PROBLEME DE SOCIETE 

Un éclatement de ces grosses structures d 'éducat ion où la disci 
pline imposée et la « norme » régnent consti tuerait beaucoup plus 
qu'une simple adaptat ion des structures. Il s 'agirait d 'une vér i table 
révolution dans la mesure où on ne s'attaquerait plus seulement aux 
conséquences de la marginal i té mais à ses causes. 

En effet, traiter ces causes sur le terrain, c'est prendre le contre-
pied des moyens tradi t ionnels (concentrat ion, répression, spécial isa
tion). Il s 'agirai t d 'un travail beaucoup moins central isé mais combien 
plus dangereux pour « l 'ordre établi ». 

Aujourd 'hui , le marginal, c'est le coupable, c'est celui qui n 'a 
pas compris, c'est celui qui ne sait pas s'adapter, c'est « celui qui n'a 
pas le courage de », c'est le faible. En isolant ces faibles, ces vict i
mes, ces •< paumés », on les fait apparaître comme des gens à « proté
ger » ou à soigner. 

Au contraire, en les maintenant dans leur mil ieu — tout en leur 
permettant d 'y mener une existence plus riche, plus responsab le—, on 
place en permanence la société devant l ' image vivante de ses contra
dict ions, de ses manquements, de ses injustices. 

Le secteur de la protect ion de la jeunesse et plus part icul ière
ment le recours au placement représentent assez bien le type de 
défense caractér ist ique d 'une société basée sur le profit, c 'est-à-dire 
sur la loi du plus fort. On ne tue plus les faibles et les marginaux, on 
les protège; ce qui donne à nos sociétés la bonne consc ience du 
devoir (éducatif) accompl i et aux dits faibles le rôle d 'a l imenter cette 
bonne conscience. 
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Dessin publié dans le « Livre blanc de la protection de la jeunesse », édité 
par le Conseil de la jeunesse d'expression française. 
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JEAN LAVACHERY 

Et l'adolescence ? 

Il nous a semblé utile, en complément de cette suite d'articles 
consacrés à l'enfant, de publier une approclie des problèmes de 
l'adolescence. Problèmes qui ne manquent pas et qui ont assuré
ment un caractère spécifique. Jean Lavachery stigmatise ici l'attitude 
suffisante, répressive souvent, de trop d'adultes (?) vis-à-vis des 
adolescents. Ce n'est pas qu'il faille à l'inverse mettre la jeunesse 
sur un piédestal... mais comment nier qu'il y a là un important pro
blème de société ? Nous aurons à cœur de revenir sur les problè
mes sociaux de la jeunesse et sa place plus que jamais nécessaire 
dans la vie politique face à la marginalisation croissante dont la cri
se la menace. 

Ce moment de la vie est singul ier. On croi t savoir ce qui se 
passe avant et après. On hésite devant lui. Les « teens » sont person
nages t roubles et troublants. L 'adolescent est-il un enfant monté en 
graine ou un adulte fruste ? Ces doutes ont une or ig ine socio-pol i 
t ique. Essayons de le montrer. _ 

INTELLIGENCE 

La psychofogie contemporaine nous enseigne que la raison 
humaine, dès avant la naissance, est en route et progresse par sta
des successi fs dont l 'ordre est immuable. Il peut y avoir des f re ina
ges, des arrêts, des déformations, des destructions... Chez le normal, 
c 'est-à-dire l 'écrasante majori té, ils déroulent leurs fastes sans en
combre (voire !) et aboutissent pour f inir, vers quatorze ans en effet, 
à une sorte de plénitude. C'est ce stade f inal que Jean Piaget appel le 
Intel l igence opératoi re formel le, pensée combinatoi re. 
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Voic i donc notre f i l le ou notre garçon, en même temps, ou à 
peu près, qu' i l devient pubère, doté d 'un instrument de compréhen
sion du monde et d 'act ion sur lui qui ne se développera pas plus 
avant. En tant que tel. Le mécanisme est au point. Il ne fera plus 
que mieux se huiler, s 'adapter à un univers de plus en plus vaste. 

RELATIONS SOCIALES ET JEU 

Dans le même temps encore, le jeune humain accède à un ni
veau d 'adaptat ion sociale qui devrait l 'ouvrir à toutes les relations 
les plus bénéf iques possibles. 

Le jeu des enfants revêt trois aspects fondamentaux : un aspect 
physique (sensori-moteur, musculaire), un aspect intel lectuel (pensée, 
langage) et un aspect social (moralité). N'oubl ions pas que le jeu, 
chez l 'enfant, est l 'act ivi té par laquelle il augmente et perfectionne 
ses st ructures psycho-physiologiques, ses relat ions avec le monde 
(choses et gens) et avec lui-même. De même que l ' individu en crois
sance a besoin d 'une al imentat ion relat ivement excédentaire pour, 
au delà de sa survie, grandir, il a besoin de jouer pour se dépasser 
sur tous les plans. Le jeu est une activi té de croissance, essentiel le
ment assimi latr ice, par conséquent. Mais ce sont les jeux sociaux, 
le t ro is ième stade (bil les, chat perché.. .) , qui of f rent un intérêt par
t icul ier lié à notre propos. Leur caractér ist ique, c'est de posséder 
des règles. Par rapport à ces règles, l 'enfant passe par trois phases. 

Le petit qui joue avec des plus grands à un jeu de règles se 
préoccupe fort peu d'elles. Ce qui compte, c'est l 'action. Par la 
suite, l 'enfant connaît ra les règles mais pour lui, ces règles éma
nent d ' instances supérieures, omnipotentes et, par conséquent, elles 
ne peuvent sous aucun prétexte être modif iées. Elles s'ont sacrées. 
A l ' instar des règles des morales rel igieuses, des morales du devoir, 
fondées sur l 'hétéronomie de la conscience. 

En même temps, ces règles taboues, le jeune joueur ne les 
-especte pas, prat iquement. Il t r iche à qui mieux mieux. Le règle-
.ment, en quelque sorte, est fait pour les autres, est un instrument de 
dominat ion d 'autrui . Cet enfant joue pour gagner, peu importe com
ment la v ic to i re a été obtenue. Cette at t i tude n'est pas si étrange 
qu' i l y paraît. Autour de nous se montrent tous les jours plus ou 
moins ouvertement des conduites de même.. . qualité. 

Plus âgé, l 'enfant accédera au stade où la règle, qui a perdu sa 
sacral isat ion, prend son caractère éminemment démocrat ique. Il sait 
Qu'elle émane de l 'accord des joueurs, qu 'e l le peut donc fort bien 
être modi f iée, remplacée, en fonct ion du consensus. Du même coup, 
il la respecte, il joue franc jeu. Cette règle qu' i l a voulue, qu' i l a 
contr ibué à façonner, c'est sa règle. Son plaisir ne réside plus dans 
l 'écrasement de l 'autre mais dans la coopérat ion avec lui. La joie de 
(bien) jouer l 'emporte sur cel le de gagner. 

Nous retrouvons les bases de la vraie démocrat ie, fondée sur le 
respect mutuel ,sur l 'autonomie de la consc ience au même t i tre que 
!a morale du bien. 

VOICI L 'HOMME 

Voic i l 'enfant tel qu' i l est devenu.. . Opt imum d' intel l igence, 
op t imum de relat ions sociales, de moral i té. Sans oublier que cet en-
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semble est capable d ' imaginat ion, de créativi té — c'est-à-dire aussi 
de sens cr i t ique, voire d 'auto-cr i t ique. 

Et qu' i l est inséré dans les dimensions neuves, universel les, que 
lui confère sur le plan humain l 'envahissante sexuali té. Mais. . . Mais 
que lui arrive-t- i l , précisément à ce moment là, préparé de longue 
date ? 

Nos sociétés l 'encadrent, l 'encastrent, le castrent , intel lectuel le
ment, moralement, physiquement. Il ne saurait pour el les être ques
t ion de « laisser al ler » ces êtres d ' imaginat ion et d 'honnêteté, d 'en-
tièreté aussi. Ils seraient — ce qu' i ls sont quand même parfois, voir 
Vlai '68 ou la révolte des lycéens, pour ne pas chercher plus loin — 
une menace permanente et intolérable pour « l 'o rdre » établ i . 

Notre système « éducat i f », on ne saurait t rop le répéter, tant sur 
le plan des Etats et des cités, des groupes, que sur celui de la fa
mille, est à peu près ent ièrement fondé sur cette nécessi té inéluc-
t ' ible. Jusqu' ic i . 

Est-il besoin de rappeler que le pouvoir réel se trouve entre les 
mains des adultes (et vieux) possédants : les t ravai l leurs salariés 
(en tant que classe), les colonisés (néo ou pas) et les femmes (en 
tant que groupes sociaux) sont dans la même galère que les jeunes. 
Ce qui place la jeune f i l le du salarié de « couleur » tout en bas de 
l 'échelle humaine. . . 

CONSEQUENCES 

Dans un livre que j 'écr iva is en 1961 (1), j 'a i voulu montrer que 
quelque chose non seulement devait changer mais changeai t ef fec
t ivement (sur le plan de la réf lexion au moins) dans ce que j 'appe
lais le « faux rapport » entre l 'adolescent ,1e jeune « mineur », et 
l 'adulte établi. 

Jean Piaget avait écr i t , par exemple : « L'esprit des adolescents 
est tout tendu vers la ré forme du présent et la construct ion de l'ave
nir. » Complété par Théo Decaigny : « Le problème de la jeunesse 
-^st un problème de c iv i l isat ion. . . Une forme nouvelle de civ i l isat ion 
reste à bâtir avec la coopérat ion des jeunes ». Il y avait eu les 
gangs de « blousons noirs » ou « dorés », avec ou sans chaînes de 
vélos. Il y avait eu la nuit de la Saint-Sylvestre, à Stockholm, en 
1955 : incendies, destruct ions, combats de rue entre « jeunes » et 
« vieux », pendant des heures (même les aspects négati fs de la ré
volte des jeunes nous rappel lent au moins qu' i l est urgent de tenir 
compte de leur besoin de vivre). D'autres événements de même na
ture — y compr is le cu l te de James Dean — me paraissaient témoi
gner d'une t ransformat ion du « faux rapport ». 

Et ce fut Mai 68... Evénement considérable, pro longé par des 
lendemains plus ou moins spectaculaires et contradicto i res. Néarv 
moins, les choses étant ce qu'el les étaient et ce qu'el les sont encore, 
cette explosion ext raord inai re est demeurée, jusqu' ic i , sans suites 
suff isamment stables et sans possibi l i tés sérieuses de renouvelle
ment. Elle peut apparaî t re aujourd 'hui comme une sorte de leurre, 
or igine de faux espoirs, « prometteuse de beaux jours ». 

(1) « Rebelles sans cause ? », publié par la Fédération internationale des com
munautés d'entants, éd. Labor-Nathan. 
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ET APRES ? 
Ainsi , cet te « resplendissante » adolescence s'est retrouvée 

« écrasée par son enthousiasme puissant et par toute cette chaleur 
humaine qu'e l le a en el le », ainsi que l 'écrivait une jeune f i l le de d ix-
huit ans, c i tée dans la brochure signalée ci-dessus — six ans 
avant Mal '68. 

« Et après ? », direz-vous. Après, il y a que la situation fonda
mentale n'est pas modif iée mais qu' i l s'est produi t une certaine 
prise de conscience. Irréversible. Laquel le n'a pas f ini de grandir , 
même si ses bourgeonnements sont à peine sensibles, si el le n'est 
pas partout reconnaissable. 

Après, il y a que voi là l 'année de l 'enfant. N'est-ce pas une occa
sion, à côté d 'autres données d'actual i té (dépénal isat ion de l 'avor-
tement, abaissement des normes de populat ion scolaire, etc.), de 
promouvoir les droi ts de l'enfant, c 'est-à-dire aussi des adolescents, 
des mineurs en général ? 

L'AMOUR... 

Il y a le domaine i l l imité et, pour eux, t rop souvent sombre ,de 
l 'amour. La force des choses a mené notre société occidenta le — 
pour ne parler que d 'e l le — à modif ier parfois drast iquement, mais 
dans la confusion, les coutumes, les jugements moraux, les préjugés 
et même des lois dans ce domaine. 

Mais nous sommes loin de compte. Quelques « grosses » affai
res jud ic ia i res mettent de temps en temps à la une les résultats 
dramat iques de l 'appl icat ion des lois encore debout à cet égard. Il 
n'en manque pas. La notion de mineur d 'âge cont inue à ravager des 
couples dont le seul tort est que ses membres sont tous deux t rop 
jeunes ou que leurs âges sont t rop éloignés l 'un de l'autre. Nos lois 
— et habi tudes mentales — persistent à trai ter les jeunes comme 
des sous-humains dont le droit à l 'amour doi t être non seulement 
mesuré à je ne sais quelle aune vétusté, mais encore, le plus sou
vent, à être inexistant. On me dira que la jeunesse actuelle se mo
que pas mal des coutumes « anciennes » et de la légalité. Mais jus-
[qu'à quel point ? Il n'en reste pas moins qu' i ls continuent à être à la 
merci d 'un voisin ou d'un juge aux scrupules mal placés. Sans par
ler des compor tements de tel le pol ice ou de tel le gendarmerie. 

Est-il besoin de rappeler que parmi les v ic t imes de l 'extension 
insuff isante des techniques contracept ives (bloquées par les tabous), 
des lois qui concernent l ' interrupt ion de grossesse (plus bloquées 
encore), ce sont les mineurs qui payent le plus gros de la note ? 
Quant aux v io ls . . . 

... ET LE RESTE 

L'école et la rue sont loin d' « accepter » le jeune comme il de
vrait l 'être. De même que les administrat ions publ iques ou privées, 
les l ieux de travail, les insti tut ions hospital ières el les-mêmes (et 
peut-être surtout), qui ont affaire aux mineurs. 

Comment par exemple — entre autres mult ip les pratiques vexa-
foires — admett re que dans nombre d 'écoles normales, on cont inue 
d'envoyer des cartes d'absences aux parents ou tuteurs, s 'agissant 
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de jeunes qui sont dé jà loin d'être des enfants, ayant parfois même 
plus de vingt et un ans ? 

Dans les t ransports en commun, une femme enceinte ou por
teuse d'un bébé, si el le est très jeune, t rouvera plus d i f f ic i lement 
une place assise qu 'une maman plus âgée. Si el le en trouve. Chance 
si « o n » ne se permet pas des remarques désobl igeantes. . . J'ai 
assisté plusieurs fo is à un tel incident. 

Arrêtons-nous là. Il y aurait tant à d i re des « règlements inté
rieurs », tant scolaires que des « maisons d 'enfants », fondés sur la 
suspicion,^ C'est-à-dire le mépris. Le « faux rapport » qui cor rompt 

' les relations entre adultes « éducateurs » et jeunes. A quoi bon dire 
en détai l le tr iste rôle tenu par tant de gens « responsables » de 
l 'appl icat ion de tel le ou tel le règle de vie complètement dépassée 
ou dictée par la peur, du contrô le de tel ou tel secteur de la vie 
publ ique soi-disant plus menacé dans son ordonnancement par les 
jeunes que par les « vieux » ! C'est toute notre vie sociale et privée 
qui est bourrée à déborder de préjugés, d 'habi tudes, de coutumes 
qui « situent » tes adolescents, les jeunes dans une zone subordon
née, subalterne, infér ieure en tout cas. Avec d 'apparentes « bri l lan
tes except ions », spectacula i res à souhait, qui n'ont pas d'autres 

K motivations que l 'esprit de lucre tous azimuts qui caractér ise la gé
nérat ion.. . supérieure. Qu' i ls sont beaux, ces jeunes, sur les af f iches 
qui vantent une boisson ou un pantalon de toi le I 

Toute une série de points devront être revus et corr igés si nous 
voulons vraiment bâtir avec les jeunes une nouvel le civi l isat ion. 
L'apprentissage. L 'émancipat ion. Le tr ibunal de la jeunesse. La majo
rité. Le droit de voter et d 'être él ig ible. . . Les droi ts de l 'homme, 
quoi, pour eux aussi ! 

Il arrive qu' ic i ou là des responsabil i tés plus ou moins réelles 
soient conf iées à des jeunes. Il arrive qu'on leur demande réel lement 
leur avis, avec voix dél ibérat ive. Pas seulement consul tat ive. . . Le 
plus souvent, ces « expér iences » ne durent pas. Et vous entendrez 
encore plus souvent les braves gens qui y ont pris part, côté société 
adulte, vous di re que ces jeunes ne savent pas ce qu' i ls veulent. 
Qu'i ls désignent ce qu' i l faut détruire, l iquider, mais ne savent que 
construire, par quoi remplacer. A qui la faute ? 

POUR NE PAS CONCLURE 

L'Intel l igence et le niveau moral des jeunes adolescents devraient 
'es mettre de plain-pied avec les adultes. Il n'en est rien pour cette 
raison même : les adultes en question ne veulent pas que ces juges 
au regard neuf soient en mesure de contr ibuer au véri table bon ordre 
du monde. Ils ne souhaitent pas les avoir à leur côté. Ils les t iennent 
donc en dehors du système ou (et) détériorent savamment leurs dan
gereuses quali tés. 

Paul Osterr ieth a écr i t un jour : nous admirons le petit enfant 
qui marche, pas l 'adolescent. J 'ajouterai : parce qu' i l marche dans 
nos plates-bandes. 

L'école, contra i rement à ce qui devrait être son but, fonct ionne 
trop souvent comme une machine à détériorer l ' inte l l igence — ou en 
tout cas, à or ienter l imitat ivement son développement. Et les atta
ques actuelles contre l 'enseignement, le sabotage des réformes par-
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t iel les entreprises dans le bon sens, sont le fait d 'un pouvoir en cr ise 
de plus en plus étranger à ce que portent d 'espoir les révoltes des 
jeune?. La famil le, t rop souvent, fonct ionne comme une machine à 
détér iorer le caractère, à altérer l 'autonomie de la conscience. Et la 
rcrise actuel le ne fait que rendre plus pénibles les liens de dépen
dance, à moins qu'e l le voue les jeunes à l ' isolement et à la margi-
Inalisation. 

Notre société tout entière, est, sur le plan pol i t ico-pédagogique, 
une machine à faire des humains des êtres doci les ou rebel les (ce 
qui revient au même), non des révolut ionnaires capables de contr i 
buer à sa radicale t ransformat ion. 

Si nous att irons l 'at tent ion sur le fait que l 'enfant est aussi une 
personne, que les dro i ts de l 'homme sont aussi pour lui, nous ne 
pouvons passer à côté de ce qui, pour les adolescents et autres 
« mineurs », est plus âprement ressenti encore. 

Parents, enseignants, éducateurs, moniteurs, dir igeants de jeu
nesse, juges et autres responsables ,11 est temps de repenser si be
soin est nos posit ions, de remettre en quest ion plus profondément 
la société où nous vivons, de nous remettre en question nous-mêmes 
s'i l le faut. 

LE FONDS D'HISTOIRE DU MOUVEMENT WALLON 
recherche pour compléter sa col lect ion, par don, achat ou 
échange, les numéros suivants de la WALLONIE LIBRE CLAN
DESTINE. 

N°= 1 à 11 Inclus — 13 à 20 inclus — 22 — 24 — 25 — 30 — 
88 — 118 — 157 — 160 — 162 à 167 inclus. 

Contacter : 
Madame Irène VRANCKEN 
Conservateur du Fonds d'Histoire du Mouvement Wallon 
Maison de la Cul ture « Les Chiroux » 
8, Place des Carmes 
4000 LIEGE 
Tél. : 041/23.19.60 ext. 149 et 150. 
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JEAN-MAURICE ROSIER 

La littérature prolétarienne 
en France (1920-1930)* 

L'on sait que toute tentative d 'approche du phénomène de la 
l i t térature prolétar ienne française dans les années 1920/1930 se 
heurte à deux dif f icultés essentielles. La première concerne la défini
t ion même de la réalité étudiée, la seconde touche à l 'échec relatif du 
courant l i t téraire prolétar ien français, eu égard à la réussite que con
nut la cul ture prolétar ienne al lemande par exemple à la même époque. 

C'est à l 'éclairage de ces deux problèmes, occul tés par la tradi
t ion f rançaise des Belles-Lettres, que l 'on s 'at tachera dans cet art icle, 
sans prétendre évidemment à l 'exhaustivité. 

DEFINITION 

Ce que les cr i t iques l i ttéraires désignent sous le vocable de litté
rature prolétar ienne française couvre un champ assez large où pêle-

(*) Cet ar t ic le de notre col laborateur Jean-Maur ice Rosier paraît ce mois 
dans la revue f lamande « Kreatlef », qui consacre un numéro spécial à la 
l i t térature prolétar ienne. Le regain d ' intérêt pour la l i t térature prolétar ienne 
est attesté notamment par la parut ion d 'études et par la republ icat ion d 'œu-
vres, par exemple de Constant Malva. Dans la perspect ive d 'une explorat ion 
du passé cu l ture l du mouvement ouvrier — belge et f rançais — il a paru 
Intéressant à GRAM-Textes de tenter une approche de la l i t térature prolé
tar ienne et de proposer quelques hypothèses pour un travai l à poursuivre. 

L 'ar t ic le de Jean-Maur ice Rosier sera complété, après les vacances, par 
des « Notes sur la l i t térature prolétar ienne en Belg ique », de Paul Aron et 
Didier Dupont, parues el les aussi dans « Kreatief ». 

Nous remerc ions les responsables de cette revue de nous avoir autorisés 
à publ ier la vers ion f rançaise de ces deux textes. 
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mêle voisinent product ions ouvrières au sens strict, romans populai res 
et régionalistes, chansons de métiers et poésie patoisante, œuvres 
compagnoniques et de colportage. 

Cet éclect isme est certes révélateur de l 'absence de théor isat ion 
conséquente en la matière, mais cette confusion est aussi l ' indice 
d 'autre chose. Car enfin, si l 'on s'en t ient à la terminologie habituel le, 
il est évident que la l i t térature prolétar ienne englobe les textes écr i ts 
par des ouvriers et dest inés à un publ ic dont les limites ne sont pas 
c i rconscr i tes, même si à l 'or igine, c'est le prolétariat qui const i tue la 
classe de lecteurs privi légiés. 

Dès lors, si l 'on accepte déterminat ion, on est forcé de recon
naître que les product ions cul turel les prolétariennes furent plus abon
dantes de 1830 à 1848 qu'en 1920-1930 et ce, pour ce qui regarde la 
dernière décennie, bien qu' i l existât une stratégie ouvrière internat io
nale autrement plus sérieuse en cette matière. Reste donc à expl iquer 
la raison de l 'échec relatif de la l i t térature prolétarienne française, ce 
que les historiens font sans peine en mettant en évidence le rôle néga
tif du Parti Communiste Français dans l ' implantation d'une l i t térature 
authent iquement ouvrière, laquelle ne pouvant s'appuyer sur l 'avant-
garde du mouvement révolut ionnaire ne pouvait véri tablement s ' im
planter. 

On le devine, cette interprétat ion histor ique demande expl icat ion 
car elle postule que le P.C.F. fit preuve dans les années 20 d 'une or ig i 
nalité pol i t ique souvent déniée, témoignant par là de son enrac inement 
dans la tradit ion nat ionale française et de son indépendance à l 'égard 
des thèses soviétiques dans le domaine idéologique. 

POPULISTES ET PROLETARIENS 

En 1920, pour des causes mult iples qu' i l serait fastidieux d 'énu-
mérer ici, l ' insti tut ion l i t téraire doute d'el le-même et des d iscours 
qu'el le produit. 

On sait que la cr ise du natural isme, le refus du cosmopol i t isme et 
le désaveu du psychologisme amènent certains écrivains à se chercher 
une nouvelle matière romanesque : le peuple en l 'occurence, mais pris 
dans une accept ion anecdot ique et stat ique : à savoir les humbles, les 
petites gens, les cœurs simples. 

Ainsi naquirent en France, en réact ion contre la l i ttérature d ' int ro
spect ion, une série d'œuvres que l 'on regroupe sous la dénominat ion 
d 'éco le populiste. A di re vrai, les écrivains qui se rangèrent sous cette 
bannière ne const i tueront jamais un cénacle au sens tradi t ionnel du 
terme, mais il exista des canons populistes, lesquels servirent à 
authenti f ier un ensemble de romans plus ou moins de manière précise. 
Cette product ion l i t téraire popul iste, créat ion d'artistes bourgeois 
apol i t iques, dont quelques-uns allaient aux déshérités comme d'autres 
vont à l 'église, ne peut être assimilée à une branche, même bâtarde, 
de la l i t térature prolétarienne. 

Le Manifeste du Popul isme de 1930 renferme des lignes qui sont 
éloquentes sur ce point. Lemonnier écri t : « La littérature popul is te 
n'est pas nécessairement faite par le peuple. Elle n'est point non plus 
nécessairement pour le peuple. Nous ser ions heureux d'être lus par 
lui, mais nous ne l 'espérons pas. Il faudrait réformer ses goûts, refaire 
son éducat ion, prendre cette att i tude pol i t ique et sociale dont nous 
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nous gardons comme d'une peste parce qu'el le est nuisible à 
l 'art ». 

Il n 'empêche que l 'équivoque est possible, d 'abord parce que les 
oppr imés n 'occupent guère le devant de la scène littéraire en société 
occ identa le et qu'i l suffit qu'un écr ivain touche de près ou de loin au 
monde du travai l — même si chez les Populistes, il est surtout quest ion 
de petits rentiers et de boutiquiers de faubourg — pour que son œuvre 
soit automat iquement — c'est-à-dire indépendamment de l ' idéologie 
expl ic i tée, rattachée à la veine l i t téraire prolétarienne. Ensuite parce 
que ceux qui, en France, se réclamèrent de la l i t térature prolétar ien
ne ne conceptual isèrent guère leur pratique, malgré un refus polé
mique de pact iser avec les Populistes, ce qui autorise bien des 
amalgames. Pour infirmer ou non ce que l 'on avance, il convient de 
résumer maintenant les thèses essentiel le de ceux qui se baptisèrent 
Ecrivains Prolétariens. En vérité, plutôt que le reflet d 'une pensée 
col lect ive, l 'Ecole Prolétarienne, qui se structure en France dès 1928 
pour se cont inuer, avec de nombreux aléas après 1932, au moment où 
le P.C.F. fonde l'A.E.A.R., dont on par lera plus loin, doit beaucoup à 
son animateur principal Henri Poulail le qui lui impulse les posit ions 
culturel les que, schématiquement, l 'on énumère comme suit : 

1 — Il s 'agit en premier lieu de favoriser l 'expression ouvrière en 
créant un réseau de revues et de journaux. 

2 — Ensuite, de soutenir, à rencon t re d 'un certain professionnal isme 
l ittéraire, que ce sont les ouvriers eux-mêmes qui disent le mieux les 
aspirat ions de leur classe. 

3 — De se revendiquer du Romant isme social et de la tradi t ion pour 
légit imer une pratique populaire suspecte aux yeux de l ' intel l igentsia 
française en général. 

4 — Enfin, de n'exiger qu'un témoignage authentique sans idéologie 
t rop c la i rement marquée à gauche ou à droite, comme impératif de 
reconnaissance. 

Le Premier Manifeste de la l i t térature prolétarienne du 3 ju in 1932 
démentait , ce qui prouve l 'absence de cohérence du groupe, l 'un des 
pr incipes défendus par Poulail le, relatif à l 'or igine sociale des auteurs 
prolétariens. Parmi les signataires f iguraient Plisnier (un avocat), 
Giono (écrivain de métier), Peisson (un off icier de marine), Habaru 
(un journaliste),... 

Le point 3 du programme n'a, bien entendu, jamais été mené à 
terme. Y a-t-il f i l iation entre G. Sand et Constant Malva ? C'est là un 
terrain volontairement laissé en f r iche par la cri t ique universitaire et 
peu mis en valeur par la pensée progressiste qui, pourtant, y aurait 
t rouvé matière à éviter bien des conceptual isat ions erronées, dont 
le jdanovisme par exemple fut une i l lustrat ion parmi d'autres. 

Pour ce qui regarde l ' idée, et l 'on ci te ici Poulaille : « que le mar
xisme n'a rien à faire dans le domaine art ist ique » (Nouvel Age, Avri l 
1931), on comprend qu'el le sera la pierre d 'achoppement pour le 
P.CF., lequel polémiquera sans relâche avec Poulaille, et ce d'autant 
que les œuvres des écrivains prolétar iens mettaient plus l 'accent sur 
l 'al iénation que sur la potent ial i té révolut ionnaire de la classe ouvrière. 
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sur le peuple — quoiqu' i ls en aient dit, car ils désapprouvaient les 
Populistes de Lemonnier — finalement et non sur le prolétariat. 

LA P O S I T I O N M A R X I S T E 
E N M A T I E R E D E L I T T E R A T U R E P R O L E T A R I E N N E 

Le P.CF. a-t-il contrar ié et freiné tout essai de l i t térature proléta
rienne, choisissant une l igne culturel le de type front populaire, privi lé
giant les compagnons de route d 'or ig ine bourgeoise par rapport aux 
écrivains sort is du rang, et ce dès 1920? En d'autres termes, a-t-i l 
existé en France deux l ittératures prolétariennes, l 'une qui serait 
d 'obédience communiste, l 'autre d'essence ouvr ière sincère et au
thentique parce que spontanée ? Tel est le content ieux qui, aujour
d'hui encore est l 'objet de controverses. 

Avant d'al ler plus avant dans la discussion, Il convient de rappeler la 
chronolog ie des événements afin d'éviter et les procès d' Intent ion et les inter
prétat ions abusives. On indique donc comme repères temporels : 
1920: Créat ion du bureau international du Proletkult . '•' 
1926 : Barbusse devient directeur l i ttéraire de l 'Humanité. 
1928 : Fondat ion de l'U.T.E.R., émanation de la R.A.P.P. Nouvelle relance de 

la l i t térature prolétar ienne. Art icles sur le sujet dans l 'Humanité et dans 
le Monde. 

1930 : Kharkov — Congrès des Ecrivains prolétar iens. Condamnat ion relative 
de Barbusse, peu ou pas reprise en France. 

1931-1932 : Adopt ion des thèses de Kharkov. At taque contre les Popul istes et 
les Prolétar iens de Poulail le. Fondation de l'A.E.R. 

1932 : Tact ique cul ture l le de type « Front Popula i re». Fondation de l 'Associa
t ion des Ecr ivains et des Artistes Révolut ionnaires. Plus de références 
ou peu à l 'espr i t de Kharkov. 

1934: Publ icat ion « D e s ouvriers écr ivent». Doctr ine du Réalisme social iste. 
1937 : Prix Ciment à André Phil ippe pour l 'Acier. 
En ce qui regarde le théâtre, on constate une évolut ion semblable. On retien
dra : 
1930-31 : Créat ion de l'U.I.T.O. 
1931 : En France, fondat ion d 'une section nat ionale de l'U.I.T.O.; La Fédéra-

ration du Théâtre Ouvrier de France; cel le-ci comprendra en son sein 
le groupe Octobre (mars 1932). 

1932 : Abandon progressi f des posit ions agi t -prop et prolétariennes. 
1936 : La F.T.O.F. devient l'U.T.I.F. 

Une lecture rapide de ce tableau chronolog ique montre que le 
mot d 'ordre de construct ion d'une culture prolétar ienne n'a guère eu 
les faveurs de la d i rect ion du P.C.F., si l 'on excepte les années 1931-
1932. L 'argumentat ion avancée pour expl iquer ce phénomène de réti
cence du P.C.F. à l 'égard de la l i ttérature et de l 'art prolétariens se 
résume au com.mentaire suivant, parfois contradicto i re en ses multi
ples développements : 

1° La bolchevisat ion du parti (1924), la baisse constante des effec
tifs (1925-1930) t raduisent des dif f icultés pol i t iques et organisat ionnel les 
de tail le, lesquelles annihi lent toute volonté de concrét isat ion de la 
moindre l igne culturel le. Mal intégré à la vie nationale, le P.C.F. se 
garde d' invest ir une pratique culturel le d 'essence prolétarienne au 
détr iment des autres possibil i tés en ce domaine, car cel le-ci risque 
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d'être mal compr ise et de lui al iéner la sympathie des écrivains 
professionnels, dont il a besoin pour sort ir de son Isolement. 

2° L 'échec de la l i t térature prolétarienne française — et l 'on 
suggère une autre hypothèse — serait déterminé par le haut degré 
de cul turat ion du prolétar iat f rançais se greffant sur la for te t radi t ion 
culturel le des mi l ieux intel lectuels. L'un et l 'autre facteurs auraient 
freiné et empêché, sans oubl ier l 'adhésion au part i de créateurs issus 
des avant-gardes art ist iques, que l 'on pose correctement le problème 
de la l i t térature prolétar ienne. 

3° Le P.C.F. à son or ig ine n'a pas eu d' intel lectuels convaincus 
de la nécessité de créer une l i t térature prolétarienne. Eclect ique, Il a 
laissé de côté le secteur cul turel en l 'absence de théor ies conséquen
tes. A partir de 1932, le P.C.F. jouera la dynamique du regroupement 
des forces du travail et du monde Intellectuel, sans, sur le plan 
conceptuel chois ir , avec le réalisme socialiste, une l igne très str icte, 
laquelle n 'apparaîtra qu'après la guerre, mais ceci dépasse le cadre 
forcément l imité de cet art icle. Pour en revenir à la l i t térature prolé
tarienne, l 'at t i tude du P.C.F. se justif ie aisément sur le plan doctr i 
nal (1). Les classiques du marxisme ont suff isamment théor isé sur 
les erreurs ouvriér istes en matière culturel le — on rappel le qu' i ls 
étalent hosti les à tout refus des all iances (avec les intel lectuels, mais 
aussi avec les autres classes sociales) comme à toute hypostase des 
dif férences entre classes, el les-mêmes f igées dans leurs contradic
tions, qu' i ls rejetaient l 'hypothèse d'une psychologie de classe pro
ductr ice d'œuvres cul turel les spécif iques et suspectaient toute volonté 
de faire naître un art nouveau ex nihilo — erreurs combattues au nom 
d'une assimilat ion cr i t ique non passive, mais la plus large possible de 
la culture des siècles antérieurs. De ce débat idéologique, on ne trou
ve guère de t races dans !'« Humanité », et lorsque Barbusse rejette 
l 'expérience des rabçsts non assimilable pour un pays comme la 
France, Il va sans di re qu' i l est plus ou moins bien renseigné sur le 
Proletkult et qu' i l suit une or ientat ion poli t ique qui doit plus à l 'huma
nisme social isant de Jaurès qu'au marxisme de Marx, de Lénine et 
de Lafargue. En résumé, on soutient, pour conclure, que le P.C.F., sans 
être opposé à la publ icat ion d'œuvres prolétar iennes (cf. Le Prix 
Ciment), pour des raisons tact iques et pol i t iques n 'édicta aucune règle 
en la matière (1), ce qui le rend dans les années 1920/1930 hérét ique 
et original par rapport aux direct ives du communisme international. 

ANNEXES : 
Les écrivains popul is tes 
Léon Lemonnier 
Eugène Dabit 
Léon Frapié 
André Hérive 
Philéas Lebesgue 

Maur ice Mardel le 
Jean Ragissart 
Cami l le Cé 
Pierre Béarn 
Marc Bernard 

Jean Prévost (2) 
Huguette Garnier 
Laurence Algan 
Claire Sainte-Sol ine 
Louis Chaf fur in 

(1) Si le P.C.F. ne s 'engagea vér i tablement qu'après la guerre 40-45 dans 
le domaine cul ture l sur la quest ion du réal isme social iste, il pr iv i légia consé
quent avec lui-même, plus la posi t ion de classe (effet idéo log ique produi t par 
l'œuvre) que l 'or ig ine soc ia le de l 'écrivain. 

Pour les années 20/30, on ne peut parler d 'oppos i t ion quand on sait 
qu'un auteur pro létar ien comme le mineur Malva est encouragé par Mart inet 
et préfacé par Barbusse. 

(2) D'après René Lalou dans Le roman français depuis 1900, P.U.F. Paris, 
1957. 
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Les écrivains prolétariens : 
Les écrivains dont les noms suivent ont donné leur adhésion à la déclara

tion « Notre Position » : 
Georges Altman 
Francis André 
Pierre Autry 

i A.C. Ayguesparse 
T.L. Bancal 
Marc Bernard 
Victor Crastre 
H.V. Crouzy 
Eugène Dabit 
Georges David 
Oscar David 
M. Fombure 
Lucien Gachon 
Léon Gerbe 

Edouard Haine 
<̂  A. Habaru 
fc Pierre Hubermont 

Fernand Juoan 
Michel Levit 
Marcel Lapierre 
Jean Loubes 

û Constant Malva 
Victor Massé 
Pierre Mahni 
Henri Philippon 
Henry Poulaille 

f, Charles Plisnier 
Edouard Peisson 

Jean Perwez 
Jules Reboul 
Tristan Rémy 
Albert Souli l lou 
Joseph Voisin 

6! Edmond Vandercammen 
Charles Wolf 
Charles Bontoux-Morel 
Constant Burniaux 
René Leiu 
Magdelein Paz 

6> Sander Pierron 
Victor Serge 
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COURRIER DES LECTEURS 
Un certain nombre d'abonnés nous ont fait part — surtout ver

balement — de leurs réserves à propos de la présentation de l'arti
cle publié le mois dernier sous le titre « Enfant, année zéro ». Nous 
voudrions résumer ici leurs observations. 

D'accord, ont dit ces amis, avec le principe d'un article annoté : 
c'est une manière de faire entendre plusieurs voix sur un sujet. 

Mais le principe a été appliqué de manière plutôt malheureuse, 
font-ils valoir. En effet le volume des notes est excessif, et écrase le 
texte de base. C'est d'autant plus regrettable que ce texte est signé 
de collaborateurs extérieurs ("). 

Nous avons tenu à faire écfio ici à ces remarques amicales, 
contrebalancées d'ailleurs par les félicitations d'autres abonnés quant 
à cette formule neuve ainsi qu'au contenu et à la tenue de nos CM. 

C'est dans le souci d'accroître l'intérêt des Catiiers que nous 
expérimentions pour la première fois la méthiode des annotations. 
Elle nous semblait de nature à faire la part plus large au débat dans 
nos pages tout en contribuant à diversifier la forme des articles. 

Consultés préalablement comme il se devait, Jacqueline Han-
quart et Jacques Zwicl< avaient donné leur agrément à cette métfio-
de. Et il va sans dire qu'aucun des annotateurs n'a songé à les 
« écraser ». C'est le manque d'entraînement à ce genre d'exercice 
qui a suscité un déséquilibre entre texte et annotations. Nous le 
regrettons vivement et nous nous en excusons vis-à-vis de Jacque
line et Jacques et auprès de nos lecteurs. 

(*) Il est par ailleurs dommage qu'un malentendu se soit produit quant à la 
« paternité » de quelques-unes des notes attribuées à notre amie Geneviève Thiriar. 
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Livres 
La délinquance juvénile 
en Belgique 
de 1971 à 1975... 
... ou commen t une étude statisti
que se t ransforme, dans ses con
clusions, en un réquis i to i re contre 
la si tuat ion actuel le de la « pro
tect ion de la jeunesse » (1). 

Conc lus ions so l idement étayées 
par la part ie stat is t ique de ce livre 
dense, où la l is ibi l i té du texte com
pense par a i l leurs l 'austér i té des 
chi f f res : 45 tableaux recensant les 
faits enregist rés au niveau du par
quet, puis du t r ibunal , et regrou
pés diversement. 

On y apprend que dans l 'ensem
ble, le nombre de mineurs signalés 
au parquet est en baisse, mais que 
ce fait est sur tout dû à la mise en 
appl icat ion de deux réformes légis
latives concernant les infract ions 
à la sécur i té rout ière (qui ne relè
vent plus du t r ibunal de la jeu
nesse) et la présence des moins 
de 16 ans « dans des cafés ou 
dancings pendant que l 'on y dan
se » : les mental i tés de nos con
temporains évoluent tout de même 
peu ou prou. 

On prend acte de ce que les ré
f lexions de certa ins magistrats res
tent, quant à elles, f igées dans le 
glacis de concept ions d 'un autre 
âge : comme ceux pour qui la fré
quentat ion des danc ings a pour 

•< La dél inquance juvénile en Belgi
que de 1971 à 1975 »,Marie-Ange De-
chesne, Centre d 'étude de la délin
quance juvénile, publication n° 44, 
Bruxelles, 1978, 148 pages. S'adresser 
au CEDJ, av. Jeanne 44, 1050 Bruxel
les. 

« coro l la i re : l ' ivresse, le sexe et 
les bagarres » (on se demande 
ce qui, des trois, est le plus cho
quant). 

On constate que si le nombre 
de fugues est en augmentat ion, 
beaucoup d 'entre elles sont le fait 
de mineurs dé jà placés en établis
sement. 

Ou encore qu'en matière de dro
gue, si les chif fres existants sont 
peu indicat i fs, la consommat ion pa
raît néanmoins assez peu répan
due, surtout occasionnel le, et porte 
pr inc ipa lement sur les « drogues 
douces ». 

On note également que 10 % 
seulement des mineurs jugés sont 
placés chez une personne d igne 
de conf iance ou dans un établ isse
ment d'Etat ; que les nombreux 
classements sans suite s 'accompa
gnent parfois de mesures préto
r iennes : survei l lance des jeunes 
par les autor i tés de pol ice. . . 

Ou enfin, pour nous en tenir là, 
qu'au chapi t re des décis ions provi
soires f igure en bonne posi t ion le 
p lacement en maison d'arrêt, me
sure que des magistrats n'hési tent 
pas à dénoncer . 

Mais venons-en aux conclus ions. 
Et d 'abord ce qui apparaî t déjà 
dans les remarques prél iminaires 
de l 'étude, quant à la d i f f icul té 
accrue de mener à bien un tel t ra
vail faute de sources tou jours com
plètes et, surtout, en raison d 'un 
problème méthodolog ique : peut-on 
réel lement mesurer la dé l inquance 
juvéni le (not ion d'ai l leurs restr ic
tive aux contours souvent f lous) à 
part ir de données judiciaires ? 

Outre les di f férences qui sur
viennent dans le dépistage et la 
sélect ion judic ia i re, les stat ist iques 
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confondent souvent des fai ts qui 
ne sont pas comparab ies ; el ies ne 
t iennent prat iquement pas compte 
de la d imension soc ia le des cas. 
Elles sont davantage le reflet du 
fonct ionnement de l ' inst i tu t ion jud i 
ciaire qu'e l les ne donnent la me
sure de la dé l inquance juvéni le. Et 
encore sait-on peu de choses des 
processus qui mettent les jeunes 
en contact avec la jus t i ce ; moins 
encore des résultats des interven
tions judic ia i res. 

Une étude des dossiers, remar
que l 'auteur, fourn i ra i t davantage 
d'éléments d 'appréc ia t ion valables. 
Si l 'on ne peut év idemment analy
ser tous les dossiers, des sonda
ges pér iodiques dans ceux-c i per
mettraient en tout cas de complé
ter f ructueusement les données 
statist iques jud ic ia i res. Et Marie-
Ange Dechesne de souhaiter 
qu'une étude sc ient i f ique approfon
die soit enf in rendue poss ib le . . . 

Il faut espérer que ce n'est pas 
là t rop demander , quand on cons
tate l ' insuff isance des moyens né
cessaires ... à l 'app l icat ion de la 
loi en cette mat ière. Si tuat ion que 
dénoncent les magist rats eux-mê
mes, comme dans une résolut ion 
prise ... en 1967 par l 'Union des 
magistrats de la jeunesse. Il y est 
fait état d 'un « chaos dû au man
que de personnel » dans les gref
fes des t r ibunaux de la jeunesse, 
manque de personnel qui touche 
aussi le serv ice socia l et l 'empêche 
de répondre aux ex igences de sa 
tâche. En 1975, sou l igne Marie-
Ange Dechesne, les mêmes griefs 
se retrouvent dans presque tous 
les rapports de magist rats reçus. 
Les mesures prises le sont sou
vent plus, di t l 'un d 'eux, « en fonc
t ion des moyens mis à la disposi
t ion du t r ibunal qu 'en cons idérat ion 
de l ' intérêt vér i tab le du mineur et 
de sa fami l le ». Le t r ibunal de la 
jeunesse de Bruxel les va jusqu 'à 
inscr ire cette constatat ion dans les 
attendus d 'un jugement p rononcé ! 

Au manque de moyens f inanciers 
et humains mis en œuvre, s 'a jou
tent les lacunes et les erreurs de 
la loi (cel le du 8 avri l 1965). Ainsi, 
la not ion de « danger » n'y est 
pas précisée, ce qui, pour Marie-
Ange Dechesne, paraît être à l 'or i
gine du « déve loppement extensif 
donné au système de p ro tec t ion de 

la jeunesse. » I ronisant sur la no
t ion d 'établ issement « appropr ié » 
quand l 'ensemble de ces établ isse
ments sont surpeuplés, l 'auteur 
ajoute que « le p lacement , c 'est-à-
dire la pr ivat ion de l iberté, est en 
lui-même source de f rustrat ions ». 
Et les effets con jugués des solu
t ions d 'autor i té et de la pol i t ique 
d'austér i té font desdi ts établ isse
ments de vér i tables fabr iques de 
fugueurs. . . 

Ambiguï tés d 'une loi, donc, qui 
sous le couvert de d isposi t ions 
« protectr ices », prône des mesu
res coerc i t ives ayant pour but de 
lutter « cont re » la dé l inquance 
juvénile. Qui oppose en fait les 
jeunes à l 'ordre social établ i au 
lieu de tendre à mieux les intégrer 
dans une vie soc ia le reconsidérée. 
L'auteur p la ide ic i pour une dis
t inct ion entre les mineurs « ayant 
enfreint une règle de dro i t », qui 
pourraient être protégés dans un 
cadre pénal aménagé pour les jeu
nes, et les mineurs « v ic t imes de 
leur mil ieu » qui pourra ient être 
protégés dans un cadre social. 
Dist inct ion sans doute nécessaire, 
encore qu' i l fai l le, me semble-t- i l , 
tenir compte des recoupements 
fréquents entre ces deux catégo
ries. 

Sur le p lan proprement judi
ciaire, Mar ie-Ange Dechesne cite 
des expér iences existantes, com
me cel le du Jeune barreau de 
Liège, visant à éviter qu 'un jeune 
se retrouve seul face à l 'apparei l 
de la Just ice, à lui permet t re d 'être 
informé de ses droi ts, d 'êt re dé
fendu en toutes c i rconstances. 

Bref, un ouvrage de nature à 
éclairer le débat sur les réformes 
législatives en cours . . . et leurs 
effets réels. Comment en effet, fai
re conf iance aux promesses de 
l 'Exécuti f de la Communauté fran
çaise de favor iser le développe
ment « prudent mais déterminé » 
des centres éducat i fs en mil ieu 
ouvert, alors que, apprenons-nous 
dans ce livre, beaucoup de magis
trats se sont plaints de l ' inexisten
ce des « centres de premier ac
cuei l » dont la loi de 1965 pré
voyait la créat ion ? Rendez-vous 
donc en l 'an 2000... 

P.E. 
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Le statut de la religion 
chez Marx et Engels 
par Michèle Bertrand 

X ' A propos de rel ig ion, nos mé
moires, qui dans la v ie moderne 
n'aiment guère le détai l , ont re
tenu de Marx et d 'Engels qu ' i ls la 
considéraient comme l 'op ium du 
peuple. 

C'est s impl i f ier et oub l ie r l 'étude 
du fait rel igieux à laquel le se sont 
livrés les pères du marx isme. 

Michèle Bertrand le rappel le uti
lement dans son l ivre : Le statut 
de la religion chez Marx et En
gels (1). Un livre qui est une lec
ture intel l igente et moderne des 
écr i ts classiques. Un l ivre qui nous 
jet te au cœur d 'un débat cruc ia l : 
celui des rapports entre les déter
minat ions matériel les et les formes 
de pensée. L' intérêt du marx isme 
pour la rel igion s 'expl ique, car «s i 
les hommes sont les agents des 
transformations historiques, Ils le 
sont, pour la plupart et la plupart 
du temps, les agents inconscients » 
(p. 9). C'est que l ' homme n'a pas 
une consc ience claire de son en
v i ronnement naturel et social . Des 
puissances se dressent contre lui 
qu' i l ne maîtr ise pas. Vivant dans 

1 la contradic t ion, la c ra in te et la 
j souf f rance, il a recours à l'imafli»-

naire. Un imaginaire qui est la con-
oi l îon de l ' idéologie, la cond i t ion 
d 'un d iscours qui masque les con
t radic t ions et l 'explo i tat ion de 
l 'homme par l 'homme. Ce qui fait 
la spéci f ic i té du fait re l ig ieux, c 'est 
qu' i l expr ime de façon indirecte, 
l ' impuissance humaine par rapport 
à la nature et à la société. Sur le 
plan social, Marx et Engels font 
remarquer que la rel ig ion, toute
fois, n'a pas un contenu univoque : 
tantôt el le prône la résignat ion à 
l 'ordre établi, et s ' ident i f ie à l ' idéo
logie dominante ; tantôt el le enga
ge à se révolter, et sert de sup
port à la contestat ion. 

Engels, à la f in de sa vie, établ i t 
d 'a i l leurs une compara ison entre 
les premiers social istes et les pre
miers chrét iens. 

(1) Ed. Sociales, Paris, 1979, col lec
tion « Problèmes ». 

Le livre de Michèle Ber t rand 
cherche réponse aux quest ions re
latives à la naissance et aux con
dit ions de survie des rel igions. On 
lira avec intérêt l 'étude des trans
formations parallèles de la société 
occidentale et du chr is t ianisme. Un 
des intérêts majeurs des c i tat ions 
analysées par l 'auteur réside dans 
le fait qu'el les réfutent les accusa
tions selon lesquelles le marx isme 
aborde de façon simpliste, réduc
tr ice et mécaniste le phénomène 
religieux. Certes, Marx et Engels 
considèrent la rel igion comme le 
reflet du monde réel, mais un « re
flet Indirect, éloigné de ses bases 
matérielles, et qu'il serait par con
séquent absurde de vouloir déduire 
Immédiatement des conditions éco
nomiques » (p. 66). Il ne faut donc 
pas voir entre l 'économie et la 
rel igion une relation de causal i té 
directe, un rapport de producteur 
à produit. La superstructure ( idéo
logique) ne s 'expl ique que dans 
ses rapports avec l ' in f rast ructure 
(économique) mais el le ne peut 
être considérée comme sa consé
quence. Infrastructure et super
structure sont immédiatement don
nées. Aussi, à propos du fait que 
la communauté paysanne pr imi t ive 
apparaisse aux yeux de ses mem
bres comme une f igure nourr ic ière 
sacralisée, Marx parle-t- i l de pré
supposé : 

« L'appropriation réelle par le 
procès de travail s'effectue sur la 
base de ces présuppositions qui 
ne sont pas elles-mêmes le pro
duit du travail mais apparaissent 
comme ses présuppositions natu
relles et divines. » (2) 

Le discours rel igieux n'est pas 
un discours autonome, qui ne con
naîtrait que sa propre loi : il est 
la théorisat ion d'une prat ique so
ciale et historique. Mais on ne peut 
réduire la rel igion à cette prati
que sociale, car c'est un mode 
de représentation qui a une cer
taine spécif ic i té et une cer ta ine 
autonomie. L'analyse marxiste des 
structures sociales ne peut se pri-

(2) K. Marx, « Formes qui précèdent 
la production capitaliste ». In « Sur 
les sociétés précapilalistes », Ed. 
Sociales, CERM, 1973, p. 189. 
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ver d 'env isager la rel igion, car la 
foi mobi l ise les esprits et peut 
jouer un rôle déterminant dans les 
t ransformat ions sociales. P o u r 
Marx et Engels, la rel igion est ce
pendant fo rcée à dépérir . Le glas 
de la re l ig ion sonnera quand les 
hommes seront maîtres de leur 
devenir, quand l 'exploi tat ion de 
l 'homme par l ' homme aura disparu 
ainsi que l 'a l iénat ion, quand une 
connaissance object ive des méca
nismes nature ls et sociaux se sera 
subst i tuée aux formes de con

science illusoires. Mais la fin de la 
religion n'est qu'ufie hypothèse et, 
note Michèle Bertrand, « A mesure 
que l'anthropologie se développe 
et affine ses instruments, on volt 
apparaître dans la complexité des 
formes de la conscience, du rap
port homme-nature, de nouvelles 
raisons d'être prudent et nuancé 
dans ce genre de conjectures. » 
(p. 184) 

J.P.C. 

Bons cjPépai^e 
GGERi 

ça rapporte! 
CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 
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Revues 

La Revue Nouvelle 
Comme toujours, la RN a copieu

sement rempli les plus de cent 
pages dont el le dispose. 

Dans la rubr ique « Pol i t ique du 
mois » de son numéro d'avri l , nous 
épinglerons le papier de Louis Le-
noir sur la « longue marche du 
Front communauta i re wa l lon ». Où 
l 'on dégage les convergences qui 
ont about i à la proc lamat ion, début 
mars, de ce Front mis sur p ied 
non sans mal, et à la puissante 
manifestat ion du 29 mars. Où l 'on 
éclaire aussi des di f férences d 'op
t ique. A propos d'« autoproduc
t ion » et de contrô le ouvr ier , no
tamment. Ou quant à la nature du 
terrain de ce Front ; ce lu i -c i doit- i l 
être uniquement syndical , ou, com
me le souhaite l ' in terrégionale wal
lonne de la FGTB, s ' inscr i re dans 
la perspect ive d 'un Rassemblement 
des progressistes à la fo is pol i t i 
que et social ? Tou jours est-i l que 
la CSC wal lonne souhai te que le 
futur pouvoir régional soit appuyé 
sur une major i té progressiste. Ce 
qui serait grandement faci l i té, sou
l ignerons-nous, par l 'é lect ion au 
suffrage universel direct , laquel le 
donnerai t aussi à ce « pouvoi r » 
wal lon un poids régional plus sen
sible. . . Mais de ceci l 'ar t ic le ne 
dit mot. 

Sachons gré cependant à l 'au
teur de remarquer que la sol id i té 
du Front suppose qu' i l soi t c lair en 
toutes c i rconstances que l 'adver
saire pr inc ipal n'est pas l 'autre or
ganisat ion syndicale. Et, ajoute
rons-nous, elle exige qu 'on tourne 
le dos aux fausses sol idar i tés com
munautaires. 

« Les Halles, un enjeu ». C'est 
ce que rappel le Jacquel ine Aube-
nas : « Est en train de se jouer 
aux Halles (de Schaerbeek, NDLR) 
et en d 'autres lieux (...) le cho ix 
d 'un certain type de po l i t ique 
culturel le, choix inquiétant car il 
tend à se référer à un modèle uni
que qui peut se résumer en t ro is 
mots : prestige, parachutage du 
haut vers le bas et fait du pr in
ce ». Et de rejeter les « faux di
lemmes » entre culture popu la i re 
et cul ture avec majuscule. Face à 
cette pol i t ique, une seule so lu t ion 
que les communistes énoncent 
c la i rement : crever l 'enveloppe du 
budget cul turel . 

Passons à « La Rose des 
vents » où nous revenons au Viet
nam, sous la plume cet te fo is de 
Marcel Liebman. Face aux événe
ment déchirants que l 'on sait, le 
danger pour lui « n'est p lus la 
fausse naïveté et la vraie comp l i 
cité des suivismes d 'autrefo is », 
mais de jeter toutes les révolut ions 
« dans la même poubel le », com
me nous y convient les s i rènes de 
l 'At lant ique. Il brocarde les d i r i 
geants chinois qui « manient à 
présent un gourdin on ne peut p lus 
antagonique ». Ce n'est certes pas 
un gourd in de papier. Il rappel le à 
ceux qui ont le cerveau sec que 
la reconstruct ion d'un Vietnam ra
vagé de fond en comble ne pou
vait al ler sans sueur et sans larmes. 
Il « s ' interroge » sur l ' in tervent ion 
au Cambodge, eu égard à la pres
sion croissante que la Chine exer
çait sur le Vietnam par Phnom Penh 
interposé. 

Il s ' in terroge aussi, et non sans 
pert inence, sur les malheurs de la 
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Révolution avec un grand R. Pour
quoi cependant — dès lors que 
cette désacral isat ion est faite — 
vouloir ret irer le « passeport socia
liste » aux pays qui ont suppr imé 
la propr iété privée des grands 
moyens de product ion, avec les 
acquis indéniables, si insuff isants 
puissent- i ls être, qui en ont dé
coulé ? N'est-ce pas là une autre 
façon d'absolut iser quelque peu 
les choses ? Ceci même s' i l est 
vrai que toute confusion sur quel 
socia l isme nous voulons chez nous 
doit être combat tue avec acharne
ment. De même, quand il écr i t : 
« pour moi, le Vietnam n'a jamais 
été démocrat ique ». J ' imagine mal 
quant à moi qu 'un pays soit beau
coup plus démocrat ique que ce
lui- là dans les condi t ions qu' i l tra
verse (et qu 'on ne voie ici aucune 
just i f icat ion des cr imes du stali
n isme en d 'autres temps et d 'au
tres cond i fons tout aussi terr ibles). 
Pourquoi ne pas prendre en 
compte à la fois les progrès histo
r iques relati fs de la démocrat ie et 
son ex igence universel le dont le 
socia l isme est porteur et qui va 
grandissant dans le monde ? Sans 
que ceux- là soient un prétexte 
pour at ténuer cel le-ci . 

Les gros art ic les ensuite. « Une 
face obscure de l 'enseignement li
bre : les Pouvoirs organisateurs » 
(qui est le patron à l 'école-entre-
prise ?), par le Groupe Socrate. 
« Devant l 'ho locauste : le mal est-i l 
pol i t ique ? » (ambigu ce titre), par 
Pierre Watté. Où il est quest ion 
des aspects qual i f iables de reli
gieux de l 'h i t lér isme. « Q.I. et iné
gal i tés sociales ; l ' in te l l igence est-
elle hérédi ta i re ? », par Michel Le-
grand. A propos du retour en force 
des concept ions réact ionnaires voi
re racistes à cet égard (un thème 
plusieurs fo is abordé dans les 
CM). « Agatha Christ ie et les lois 
du texte », par Benoît Peeters. Où 
l 'on p la ide pour une revalor isat ion 
de la l i t térature di te de genre et 
où l 'on montre que les romans 
d 'Agatha valent moins par l ' intr i
gue racontée que par cel le que le 
texte noue avec lui-même. 

Enfin, par Daniel L. Seller, « Les 
équivoques de l 'é lect ion européen
ne ». Un tour d 'Europe des gran
des fami l les pol i t iques en présen
ce. Sujet complexe s' i l en est. 

quand par exemple un « démocrate 
chrét ien » évoque chez nous un 
homme de gauche, un conserva
teur musclé en Bavière.. . 

L 'étude dist ingue comme il se 
doit « part is bourgeois » et « par
tis ouvriers ». Ces dernier ont en 
commun de « médiat iser la volonté 
pol i t ique des travai l leurs organi
sés » (quitte pour certains, ferons-
nous remarquer, à la mysti f ier, 
cette volonté). Certes il est heu
reux pour l 'avenir des luttes anti-
monopol is tes que nul n'ait le mo
nopole de l 'aspirat ion au social is
me.. . Toutefois, si l 'auteur dist in
gue dans la gauche non commu
niste les « soc iaux-démocrates » 
qui s 'ef forcent de « rendre le capi 
ta l isme to lérable aux travai l leurs », 
et les « social is tes » qu i entendent 
lui « subst i tuer progressivement un 
système de type nouveau », il est 
permis de contester le rôle qu' i l 
assigne aux communis tes en Bel
g ique où ils feraient « piètre fi
gure », réduits qu' i ls seraient à 
« noyauter » (sic) les « centrales 
soc ia l -démocrates ». A quand donc 
l ' indépendance syndicale ? 

Relevons encore que la longue 
prat ique du compromis de la DC 
en Belgique notamment lui confère 
une « plast ic i té sans parei l le » et 
qu'« elle peut ainsi former des 
coal i t ions gouvernementales tant 
avec la droi te qu'avec la gauche 
et devenir ainsi l 'axe de la vie par
lementaire »... Et vive la plasti-
c ine ! 

Cela n 'empêche pas Daniel Sei-
1er d'avoir le verbe radical à l 'é
gard du « Parti popula i re euro
péen » de Tindemans, dont le 
programme est un « chef-d 'œuvre 
du f lou art ist ique ». Il conclut son 
enquête en remarquant qu 'on as
sistera en fait à la « juxtaposi t ion 
de neuf é lect ions aux enjeux na
t ionaux » et qu' i l sera « impossible 
de dénombrer les part isans de 
l 'Europe des travai l leurs, ni ceux 
de l 'Europe supranat ionale, car ces 
dist inct ions passent à travers les 
regroupements existants ». 

Très peu de traces toutefois des 
enjeux nat ionaux belges dans cet 
ar t ic le. . . Une analyse des «équ ivo
ques de l 'é lect ion européenne » 
qui ne laisse pas d'être el le-même 
équivoque, n 'of frant prat iquement 
rien de pol i t iquement concret au 
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delà du grat tage d 'é t iquet tes au
quel l 'auteur se l ivre. Il est vrai que 
la situation de l 'é lecteur démocra te 
chrétien, c loué sur la c ro ix du 
CEPIC et de Strauss, n'est pas 
très confor tab le . . . Tout de même, 
la démarche de l 'auteur min imise 
par t rop l ' intérêt spéc i f ique d 'un 
événement qui ouvr i ra la possibi
lité, avec la na issance d 'un parle
ment européen élu au suf f rage 
universel et le débat pub l i c enga
gé, d 'arracher enf in — fût-ce au 
prix d 'une lutte encore longue — 
l 'Europe aux « eurocrates ». De 
transformer peut-être, un al ib i dé
mocrat ique en déf i démocra t ique. 

Loin de cet espoi r qu i fait vivre 
et lutter, la note f inale de l 'art ic le 
est on ne peut plus pessimiste. 
Même si le « d indon de la farce » 
— le démocra te chré t ien dans 
l ' isoloir — préfère voter social iste, 
il ne fera, nous di t l 'auteur, qu'ap
porter « de l 'eau au moul in d 'un 
parti qui ne fait r ien pour l ' inté
grer ». Bref, « quoi qu ' i l vote en 
ju in prochain, il votera mal ». Je 
me contenterai de renvoyer à no
tre éditor ial et ferai remarquer qu' i l 
existe un parti, le PCB, qui au delà 
même d 'un enjeu é lectora l est ou
vert à la co l laborat ion des chré
t iens qui souhai tent fa i re leurs ses 
luttes pour des changements réels. 

P.E. 

Av. Van Voixem, 305, 1190 Bruxelles. 
Le numéro : 140 F. Abonnement d'un 
an : 1.110 F. 

Socialisme 
Trois gros thèmes dans le n°151 

(février 1979) de « Soc ia l isme » : 
les 36 heures, la pol i t ique universi
taire, le Chil i . 

C'est Luc Hujoel — présenté par 
Georges Debunne lu i -même — qui 
signe l 'étude sur les 36 heures : il 
s'agit de mesurer les ef fets de la 
réduct ion hebdomadai re de la du
rée du travai l sur l 'emplo i et de 
montrer dans quel le log ique écono
mique s ' inscr i t la revendicat ion. 
L'auteur montre (fort savamment, 
au demeurant) que la FGTB ne se 
fait pas des « i l lusions exagérées » 
sur l 'effet des 36 h/semaine : « en
diguer et al léger le chômage, sans 

pour autant le réduire à un niveau 
acceptable », ce la dans un premier 
temps. En passant. Il s 'en prend 
au patronat qui n 'a jamais accepté 
de poser avec r igueur le problème 
des coûts de la réduct ion hebdo
madaire du temps de travail . Pour 
Hujoel, il est évident que l 'accrois
sement (si souvent invoqué) des 
coûts salar iaux sera « proport ion
nel à l 'effet sur l 'emplo i et non à 
la réduct ion horai re ». Aut re nota
t ion importante, sur laquel le L.H. 
revient à deux reprises : la ten
dance à la demande de travail dé
qualif ié. A plus long terme, la ré
duct ion de la durée du travail 
pourrait déboucher sur la créat ion 
d'emplois, une cer ta ine réduct ion 
des dépenses publ iques, la st imu
lation de la consommat ion privée 
— à condi t ion toutefois que les 
bas salaires soient relevés. Pour le 
surplus, Luc Hujoel voit dans cette 
pol i t ique de réduct ion du temps 
de travai l un moyen souverain 
(peut-être le seul) pour réconci l ier 
les travai l leurs avec le progrès 
technique. 

Poli t ique universitaire. Le recteur 
de l 'ULB, Jean Michot, passe en 
revue quelques problèmes-c lés de 
sa « maison ». Cela part sur un 
mode très académique (noblesse 
oblige) mais arr ive assez vi te à une 
intéressante tentat ive d 'autocr i t i 
que, à propos des tensions inter
nes de l 'ULB et des goulets d'é
t ranglement que susci te la crise. 
L'université, constate ainsi Jean 
Michot, « perd de vue une part ie 
essentiel le de sa raison d'être : 
permettre le développement d'étu
des moins di r igées dans un sens 
de rentabi l i té et de prof i t ». Le 
recteur acte « l 'état de dépendan
ce » dans lequel se t rouve l 'ULB 
par rapport aux besoins des grands 
apparei ls économiques et pol i t i 
ques. Comment en sort ir ? Jean Mi
chot ébauche quelques di rect ions 
d 'act ion : nouveaux rappor ts avec 
la région bruxel lo ise et la commu
nauté f rancophone — ouverture 
dans la pol i t ique de format ion/édu
cation — dynamisat ion de la poli
t ique de recherche — enf in meil
leure intégrat ion entre le secon
daire et l 'universitaire. 

L 'économie chi l ienne, c inq ans 
après le putsch de Pinochet, est 
analysée par deux col laborateurs 
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du Centre d 'é tude de l 'Amér ique 
latine de l 'ULB. Alors que plus 
d 'un t iers de la terre expropr iée a 
été rendu à ses anc iens propriétai
res, alors que la concent ra t ion et 
l 'expansion du capi ta l f inancier ont 
été réelles, le Chi l i n'est pas tout à 
fait devenu le « paradis des inves
t isseurs » vou lu par la junte mil i
taire. La cr ise a joué, là-bas aussi, 
obl igeant la jun te à un « moratoire 
de déve loppement ». D'où une sé
rie de cont rad ic t ions profondes 
dans la gest ion économique, con
t radic t ions qui pourra ient mener à 
une vér i table dérive, est iment M. 
Lanzarott i et C. Ominani Pascual. 

Un mot sur l 'essai de Georges 
Denef à p ropos d 'autogest ion, tel le 
que la déf in issent et la traitent le 
MOC et la CSC. L 'auteur déplo ie 
des ex igences doct r ina les remar
quables et c i te avec à propos deux 
histoires drô les. Sans doute le 
MOC et la CSC répondront- i ls aux 
cr i t iques acerbes de leur censeur, 
en commençan t par lui rappeler 
que le MOC n'est pas la démocra
tie chrét ienne. Nous nous borne
rons pour notre part à savourer la 
sévérité de cet te leçon de morale 
pol i t ique 

R.L. 

120 F le numéro. Bd. de l 'Empe
reur, 13, 1000 Bruxelles. 

Bulletin de la FAR 
(94/95 - 96) 

Le numéro doub le 94/95 est plein 
de trésors. 

En mat ière de droit social d'a
bord, une lecture par un non-spé
cial iste, Marce l Pierre, d 'un sub
stantiel apport de spécial istes, paru 
dans la revue de l 'ULB. Cette lec
ture met à j ou r les l imites du droit 
social — « bafoué, parce que le 
profit à cour t terme est le plus 
fort » — , le danger de son lan
gage hermét ique, l 'aspect foison
nant de son déve loppement (mais 
fo isonnement ne s igni f ie pas inco
hérence). Marce l Pierre montre par 
ai l leurs que la puissance des or
ganisat ions syndicales « ne va pas 
nécessairement sans bavures », et 
il c i te l 'exemple de la R.B.P. où le 
ministère de l 'Emploi , qui avait 
bel et bien caut ionné une conven

t ion col lect ive, n'a pas été capa
ble de la fa i re respecter. Cet arti
cle propose in f ine quelques objec
tifs pour l imiter le droi t au l icen
ciement, qui demeure comme on 
sait, un domaine où s 'exerce la 
toute-puissance patronale. Et en 
guise de conc lus ion, Marcel Pierre 
formule deux considérat ions appa
remment cont rad ic to i res. S'i l soul i
gne que le droi t social est un ter
rain de la lutte des classes, il sou
haite que « se t raduise dans les 
faits » la déf in i t ion de l 'entreprise 
comme « communauté d 'hommes 
attelés à la poursui te d 'object i fs 
communs ». Mais tout ce qui pré
cède ne montre-t- i l pas que les 
object i fs pousuiv is par les patrons 
et par les t ravai l leurs sont antago
niques ? 

Sur la Suède, le Bul let in de la 
FAR livre ,sous la plume de Jean 
Auger, une analyse intéressante de 
la loi sur la co-déterminat ion. Il 
s 'agit d 'une loi de janvier 1977, 
qui permet à ce que nous appe
lons les in ter locuteurs sociaux de 
négocier ensemble tous les problè
mes concernant l 'embauche, le li
cenciement , l 'organisat ion et la ré
part i t ion du travail. Mais ici aussi, 
ce droi t doi t être situé dans un 
contexte concret . Contexte marqué 
depuis peu par la contestat ion et 
l 'émergence de problèmes aigus à 
l ' intér ieur de l 'entrepr ise. Nous 
sommes en présence d 'un réfor
misme « modèle » : avec leur bud
get énorme et leur organisat ion 
exemplaire, les syndicats suédois 
acceptent « comme hypothèse de 
travai l » le pouvoir capital iste. Ils 
ne réc lament même pas de réfor
mes structurel les. Il n'est guère 
étonnant dès lors que la part ic ipa
t ion des syndiqués à la vie de leur 
organisat ion soit t rès l imitée. Dans 
ces condi t ions, il apparaît que la 
loi de janvier 1977 accentuera en
core le processus d ' intégrat ion 
ouvrière au système. 

A propos des rapports entre 
pays r iches et pays pauvres, Be
noit Verhaegen fourni t des élé
ments de réf lexion, qui s 'appuient 
notamment sur un retentissant édi
torial publ ié dans l 'organe de la 
CGSP-Outremer. Le syndical iste R. 
Noievaux y dénonce l ' imposture 
qui désigne comme responsables 
pr inc ipaux du néo-colonia l isme les 
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techn ic iens blancs au serv ice de 
sociétés par exemple af r ica ines ou 
encore les bourgeois ies autochto
nes. Il a raison dans cet te dénon
c iat ion et Benoit Verhaegen aussi. 
Mais ont- i ls aussi raison, l 'un et 
l 'autre, quand ils mettent sur le 
même pied d 'une part les groupes 
f inanc iers et industr iels investissant 
au Zaïre, et d 'autre part les tra
vai l leurs par exemple belges qui 
ont amél ioré leur niveau de v ie et 
se battent pour défendre leurs 
conquêtes sociales 7 « C'est l 'en
semble de la structure industr ie l le 
des pays développés qui prof i te de 
l 'exutoi re des marchés dominés », 
écr i t B.V. La démonstrat ion ne nous 
paraît pas convaincante : la « struc
ture industr ie l le » des pays r iches 
et dominants n'est pas homogène ; 
el le est e l le-même enjeu d 'une lutte 
constante entre explo i teurs et ex
ploi tés. Ecrire comme le fait B.V. : 
« ... il aurait fallu qu 'à part i r de 
1944, syndicats et mouvements 
ouvriers, partis social istes et com
munistes, démocrates et progres
sistes d 'Occ ident s 'entendent pour 
changer radicalement les rapports 
de product ion capi tal iste de leurs 
économies . . . », nous paraît d 'un 
volontar isme (posthume) un peu 
sommaire. Bref, ce débat majeur 
est un débat à reprendre et à déve
lopper ! 

Encore au sommai re de cette 
l ivraison une note documentée sur 
l 'act ion du Fonds social européen 
en faveur des travai l leuses. Le bi
lan de cette act ion est à vrai d i re 
ext rêmement indigent. 

Quant au n° 96 du Bul let in de la 
FAR, il fourni t (comme les précé
dents) une documentat ion précise 
sur la vie syndicale (en l 'occur ren
ce le Congrès du SETCa de fé
vr ier 1979 et l ' in tervent ion d 'Annie 
Massay au premier congrès de 

l ' Interrégionale wal lonne de la 
FGTB). Jacques Gennen analyse le 
caractère du contrô le patronal 
exercé sur l ' incapacité de travai i 
des ouvriers et employés. Il soul i 
gne que ce contrôle const i tue à la 
fois un moyen de pression et une 
source d'abus. Il suggère une ré
forme du système, par le biais 
d 'une réforme de la médec ins du 
travail. 

La pol i t ique de l ' immigra t ion est 
examinée par Joseph Pollain, qui 
montre notamment les effets dévas
tateurs de la pol i t ique di te du robi
net, prat iquée par nos gouver
nants : incerti tudes, insécur i té du 
côté des immigrés et donc su jét ion 
accrue aux décisions pol ic ières. 
Précisément à ce propos, J. Pol
lain éclaire le pouvoir exorb i tant 
de la pol ice des étrangers. Mais 
les forces pol i t iques d isposées à 
l imiter et à contrô ler ce pouvoir , 
par la reconnaissance de dro i ts 
aux immigrés, ces forces sont en
core l imitées... 

Document important : le « Code 
de condui te » de la Communauté 
européenne pour les entrepr ises 
situées en Afr ique du Sud, com
menté par Paulette Pierson-Mathy. 
Ce code se situe à cont re-courant 
d 'un des aspects les plus impor
tants de la lutte in ternat ionale 
contre l 'apartheid ; il est, montre 
Paulette Pierson-Mathy, « tota le
ment inadapté à la gravi té de la 
si tuat ion qui prévaut en Af r ique 
australe ». C'est un aspect mal 
connu de la pol i t ique des Neuf. Et 
on comprend pourquoi la CEE s'en 
vante si peu.. . 

R.L. 

Fondation André Renard, P lace St-
Paul, 9, 4000 Liège. Numéro double : 
120 F. Numéro ordinaire : 70 F. Abon
nement annuel : 500 F. 
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CONTINUONS LE DEBAT... 
L e s s u j e t s s u i v a n t s s e r o n t a b o r d é s — p a r m i b i e n d ' a u t r e s 
— d a n s d e p r o c h a i n e s l i v r a i s o n s : 

— e m p l o i e t i n f o r m a t i q u e 

— la l i t t é r a t u r e p r o l é t a r i e n n e en B e l g i q u e 
( G R A M - t e x t e s ) 

— p o u r u n e a u t r e h i s t o i r e d e B e l g i q u e 
( C H E M a ) 

DES LIVRES ET DES LUTTES 

Une iden t i té po l i t ique p o u r les c o m m u n i s t e s 

Par Jef T u r f , v ice-président d u Par t i c o m m u n i s t e . Edité par la S.A. 

« Du M o n d e Ent ier » sous l 'égide de la F.J.J. Pr ix : 2 5 0 F 

Un ouvrage d'historien ? Un classique du marxisme ? Non : un essai 
sur l ' identité du parti communiste de Belgique, dans ses dimensions histo
rique, dynamique et prospective, écrit avec sincérité, en un style personnel 
et chaleureux. 

Jef Turf analyse les raisons pour lesquelles le P.C.B., surtout en Flandre, 
n'a pas progressé davantage. Explique ce que seraient les caractérist iques 
de la voiei vers le socialisme dans les condit ions de la Belgique. Polémique 
avec tous ceux qui veulent déformer l ' image, l ' identité polit ique des com
munistes. 

Ce livre définit une orientat ion qui se développe actuellement dans 
plusieurs partis communistes des pays capitalistes avancés, eux aussi à la 
recherche d'une voie adaptée à leur propre situation. 

En avant la m u s i q u e 

Un ouvrage col lect i f pub l ié par la Fonda t ion J. Jacquemot te . 

Prix : 2 0 0 F 

Il ne manque pas de livres sur la musique. Ils sont le plus souvent 
destinés à un public spécialisé. 

« En avant la musique » ne vise pas à conquérir en particulier les fans 
du rock, les wagnériens ou les amateurs de chaînes hi-fi. Les problèmes des 
musiciens, des publics, des médias, de l 'enseignement, des orchestres, de 
la chanson.. . y sont situés dans un contexte global : celui de la société 
capitaliste, marquée par la crise, en Belgique francophone. 

Une équipe de la Fondation Jacquemotte a travaillé pendant trois ans 
sur la vie musicale « tous azimuts ». Elle vous livre enquêtes, informations, 
analyses et proposit ions. Une idée-force traverse l 'ouvrage : une autre poli
tique musicale est possible ! Est-ce rêver que de penser à une vie musicale 
plus riche, plus suivie, plus diversifiée, plus proche des gens ? 

Ces deux ouvrages vous seront envoyés contre versement au C.C.P. 
n" 000-01B8745-80 de la Fondation J. Jacquemotte. 
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ET A PARAITRE EN SEPTEMBRE : 

M a r x i s m e et l i t t é r a t u r e . La c r i t i q u e l i t t é r a i r e m a r x i s t e f rança ise 

( 1 9 4 5 - 1 9 7 8 ) . H i s t o i r e / t h é o r i e / perspect ives 

Par J e a n - M a u r i c e Rosier . E d i t é par la F o n d a t i o n J. J a c q u e m o t t e . 

Jean-Maur ice Rosier, doc teu r en pt i i losophie et lettres, s 'attache dans 
cet ouvrage à étudier les inc idences des textes de Marx et Engels sur la 
cr i t ique l i t téraire f rançaise des trente dernières années. Il dégage ainsi t ro is 
dominantes interprétat ives d e ces textes. 

La première, « o r thodoxe », s'est essentiel lement cr istal l isée autour et 
à part ir de la pér iode sta l in ienne. J.M. Rosier montre comment Gorki (part i
san d'un « romant isme soc ia l ») puis Jdanov (thuriféraire du « réal isme 
social iste ») pr iv i légièrent cer ta ins textes de Marx et surtout d 'Engels et 
instaurèrent une esthét ique normat ive. En France les retombées de ce cou
rant se feront sentir, avec des intensités et des fortunes diverses, depuis 
l 'opposi t ion aux « esthètes décadents » prônée par Thorez, jusqu'à la con
cept ion par Garaudy d'un « réal isme sans rivages ». 

Une seconde interprétat ion privi légie les textes de la « période hégé
l ienne » de Marx et use du coup le « total i té/al iénat ion » pour aboutir soit 
au rejet de la cul ture « bourgeo ise » — au nom d'une total i té en devenir —, 
soit à l 'assimi lat ion de la prat ique l i t téraire à la prat ique idéologique ou à 
la pratique pol i t ique au sein d 'un front culturel unique. C'est ainsi que les 
tendances issues du Proletkul t ou des thèses de r« art révolut ionnaire » 
accorderont un intérêt p r imord ia l à la dist inct ion anti- léninisi te entre cul ture 
bourgeoise et cul ture pro létar ienne, tandis que la sociologie l i t téraire 
marxiste (Lukàcs, Goldmann, Barberis) privi légiera le contenu des œuvres, 
établissant des homologies st ructure l les entre les product ions art ist iques et 
les structures soc io-économiques. 

Enfin, dern ière in terprétat ion mais non des moindres eu égard aux résul
tats déjà acquis et aux promesses qu'el le recèle : la cr i t ique marxiste for
maliste. Af in d 'en cerner les part icular i tés et d'en restituer toute la r ichesse, 
J.M. Rosier n'hésite pas à pénétrer dans le labyrinthe des inf luences et des 
références : formal istes russes, Althusser, Barthes, Lacan, Derrida, le nou
veau roman, la l inguist ique, Brecht, Kristeva... et à établ ir les di f férences 
entre ce mouvement et les deux autres courants cr i t iques esquissés dans 
son livre. 

Ce travail, qui se présente comme une défense et une i l lustration des 
possibi l i tés de la cr i t ique l i t téraire marxiste, procède d'une démarche inter
d isc ip l inaire autant que plural is te et établit avec convict ion qu' i l n'existe pas 
d'esthét ique marxiste mais qu ' i l existe par contre une prat ique marxiste 
d'analyse des textes qui se veut cr i t ique de « l ' inconscient textuel » révélé 
sur base de l 'explorat ion de la spéci f ic i té l inguist ique du texte littéraire. 

QUE VOUS EMPORTIEZ OU NON VOTRE COLLECTION 
DANS VOS VALISES... 

... les « Cahiers » vous souhaitent de bonnes vacances et 
vous rappellent qu'ils ne paraissent pas en juillet-août. 
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